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CHAPITRE 160-1 
 

CODE INTERNATIONAL DE GESTION DE LA SECURITE 
 

 
Art ic le  160-1.01 

 
Générali tés 

 
La  présente  divis ion a  pour  object i fs  de  garant i r  la  sécur i té  en mer  e t  la  prévent ion des  
lés ions  corporel les  ou des  per tes  en vies  humaines  e t  d’empêcher  les  a t te in tes  à  
l 'environnement ,  en  par t icul ier  l 'environnement marin ,  a ins i  que les  dommages  matér ie ls ,  
en  par t icul ier  en  associant  les  compagnies  à  la  ges t ion pour  la  sécur i té  de  l 'exploi ta t ion 
des  navires  e t  la  prévent ion de  la  pol lu t ion.  
 
 

Artic le  160-1.02 
(Arrêtés  des  21/09/06 e t  21/10/08) 

 
Champ d’application  

 
1 .  Les  disposi t ions  de  la  présente  d ivis ion s’appl iquent  aux navires  suivants  a ins i  qu’aux 
compagnies  qui  les  exploi tent  :  
 

a )   tous  t ransbordeurs  roul iers  à  passagers  ( 1)  ;  
b)   tous  autres  navires  à  passagers  effectuant  une navigat ion in ternat ionale ,  y  compris  

les  engins  à  passagers  à  grande vi tesse  ;  
c)   tous  autres  navires  à  passagers ,  y  compris  les  engins  à  passagers  à  grande vi tesse  

e t  les  submersibles  à  passagers  ( 2) ,  de  c lasse  A ou B au sens  de  l 'a r t ic le  223.02 de  
la  d ivis ion 223 du présent  règlement  ;  

d)  tous  navires  de  charge e t  uni tés  mobiles  de  forage au large  d’une jauge brute  égale  
ou supér ieure  à  500,  quel  que soi t  le  type de  navigat ion effectuée.  

 
2 .  Les  disposi t ions  de  la  présente  divis ion ne s’appl iquent  pas  aux navires  suivants  n i  
aux compagnies  qui  les  exploi tent  :  
 

a )   navires  de  guerre  ou dest inés  aux t ranspor ts  de  t roupes  e t  autres  navires  
appartenant  à  un État  membre de l 'Union européenne ou exploi tés  par  lu i  e t  u t i l isés  
exclusivement  à  des  f ins  de  service  publ ic  non commercial  ;  

b)   navires  qui  ne  sont  pas  propulsés  par  des  moyens mécaniques ,  navires  en bois  de  
construct ion pr imit ive,  yachts  e t  navires  de p laisance,  sauf  s ' i l s  sont  ou seront  
pourvus  d 'un équipage e t  t ranspor tent  ou t ranspor teront  p lus  de  douze passagers  à  
des  f ins  commerciales  ;  

c)   navires  de  pêche ;  
d)  navires  de  charge e t  uni tés  mobiles  de  forage au large  de  jauge brute  infér ieure  à  

500 ;  
e)   navires  à  passagers ,  y  compris  les  engins  à  passagers  à  grande vi tesse  e t  les  

submersibles  à  passagers ,  autres  que les  t ransbordeurs  roul iers  à  passagers ,  de  
c lasses  C e t  D au sens  de  l 'a r t ic le  223.02 de  la  d ivis ion 223 du présent  règlement .  

 
3 .  Sous  réserve des  disposi t ions  du paragraphe 4  c i-dessous ,  les  navires  suivants  e t  les  
compagnies  qui  les  exploi tent  sont  tenus  de  se  conformer  aux disposi t ions  de  la  présente  
d ivis ion au plus  tard  le  24 mars  2008 :  
 

a)   navires  à  passagers  visés  au paragraphe 1  c)  c i -dessus  ;  
b)   navires  de  charge e t  uni tés  mobiles  de  forage au large  visés  au paragraphe 1  d)  c i -

dessus  e t  ef fectuant  une navigat ion nat ionale  ;  

                                                           
1) En application du règlement européen (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil, le code ISM est applicable à tous les 
transbordeurs rouliers à passagers, y compris ceux effectuant une navigation nationale. 
(2) Les engins à grande vitesse à passagers et les submersibles à passagers sont respectivement définis aux paragraphes 6 et 12 de l'article 2 
du règlement (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil. 
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c)   navires  non propulsés  par  des  moyens mécaniques ,  navires  en bois  de  construct ion 
pr imit ive ,  yachts  e t  navires  de  pla isance pourvus  d 'un équipage e t  t ransportant  p lus  
de  douze passagers  à  des  f ins  commerciales .  

 
4 .  A Mayot te ,  à  Saint-Pierre-et-Miquelon,  dans  les  î les  Wall is  e t  Futuna,  en  Polynésie  
f rançaise ,  en  Nouvel le-Calédonie  e t  dans  les  Terres  austra les  e t  antarc t iques  f rançaises ,  
les  t ransbordeurs  à  passagers  pra t iquant  une navigat ion exclusivement  nat ionale  e t  les  
navires  visés  au paragraphe 3  c i-dessus ,  a insi  que les  compagnies  qui  les  exploi tent ,  sont  
tenus  de se  conformer aux disposi t ions  de la  présente  d ivis ion au plus  tard  le  1er  ju i l le t  
2010.  
 
 

Artic le  160-1.02-1 
(Créé par  arrêté  du 21/09/06) 

 
Champ d'application au t i tre du contrôle par l 'État  du port  

 
Au t i t re  du contrôle  par  l 'État  du  por t ,  les  navires  suivants  e t  les  compagnies  qui  les  
exploi tent  sont  tenus  de  se  conformer  aux disposi t ions  du règlement  (CE) n°  336/2006 
du Par lement  européen e t  du Consei l  au  plus  tard  le  24 mars  2008 :  
 

a)   tous  t ransbordeurs  roul iers  à  passagers ,  ef fectuant  exclusivement  des  voyages  
nat ionaux,  quel  que soi t  leur  pavi l lon ;  

b)   tous  autres  navires  à  passagers ,  y  compris  les  engins  à  passagers  à  grande vi tesse  
e t  les  submersibles  à  passagers ,  de  c lasse  A ou B au sens  de  l 'a r t ic le  223.02 de  la  
divis ion 223 du présent  règlement ,  quel  que soi t  leur  pavi l lon ;  

c)   tous  navires  de  charge de  jauge brute  égale  ou supér ieure  à  500 effectuant  
exclus ivement  des  voyages  nat ionaux,  quel  que soi t  leur  pavi l lon ;  

d)  toutes  uni tés  mobiles  de  forage au large  de  jauge brute  égale  ou supér ieure  à  500 
effectuant  exclusivement  des  voyages  nat ionaux e t  opérant  sous  l 'autor i té  d 'un État  
membre de  l 'Union européenne ;  

e)  navires  qui  ne  sont  pas  propulsés  par  des  moyens mécaniques ,  navires  en bois  de  
construct ion pr imit ive,  yachts  e t  navires  de p laisance,  bat tant  pavi l lon d 'un État  
membre de  l 'Union européenne,  pourvus  d 'un équipage e t  t ranspor tant  p lus  de  
douze passagers  à  des  f ins  commerciales .  

 
 

Artic le  160-1.03 
 

Disposit ions applicables 
 

1 .  Sous  réserve des  disposi t ions  du paragraphe 2 ,  i l  es t  fa i t  appl icat ion des  
disposi t ions  du recuei l  de  règles  du "code in ternat ional  de  ges t ion pour  la  sécur i té  de  
l 'exploi ta t ion des  navires  e t  la  prévent ion de  la  pol lu t ion"  (code ISM) te l  qu’ i l  peut  ê t re  
amendé par  l ’O.M.I . ( 3)  
 
2 .   Les  compétences  e t  habi l i ta t ions ,  en  vue de la  dél ivrance des  documents  e t  t i t res  
de  gest ion de  la  sécur i té  aux compagnies  e t  aux navires ,  sont  déf inies  au chapi t re  160-3.  
Les  modal i tés  de  dél ivrance,  de  ces  documents e t  t i t res ,  sont  f ixées  au chapi t re  160-2.  
 

                                                           
(3) Reproduit en annexe 160-1.A.1 



160-5 
 

Edition J.O. 15/11/08 

 
ANNEXE 160-1.A.1 

 
CODE INTERNATIONAL DE GESTION POUR LA SECURITE DE 

L'EXPLOITATION 
DES NAVIRES ET LA PREVENTION DE LA POLLUTION 

___________________ 
 

PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA GESTION DE LA SECURITE 
ET DE LA PREVENTION DE LA POLLUTION 

 
TABLE DES MATIERES 

Préambule  

PARTIE A – MISE EN OEUVRE 
1.  Général i tés  

1 .1   Déf ini t ions  
1 .2  Object i fs  
1 .3   Applicat ion 
1 .4  Modal i tés  prat iques  d 'un système de gest ion de la  sécuri té  
 

2 .  Pol i t ique en mat ière  de  sécur i té  e t  de  protect ion de l  'environnement  
3 .  Responsabi l i tés  e t  autor i té  de  la  compagnie  
4 .  Personne(s)  dés ignée(s)  
5 .  Responsabi l i tés  e t  autor i té  du capi ta ine  
6 .  Ressources  e t  personnel  
7 .  Etabl issement  de  plans  pour  les  opérat ions  à  bord 

8 .  Préparat ion aux s i tuat ions  d 'urgence 
9 .  Not i f icat ion e t  analyse  des  i r régular i tés ,  des  accidents  e t  des  incidents  

potent ie l lement  dangereux 
10.  Maint ien en é ta t  du navire  e t  de  son armement  
11.  Documents  
12.  Véri f icat ion,  examen et  évaluat ion effectués  par  la  compagnie  

PARTIE B – CERTIFICATION ET VERIFICATION 

13.  Cer t i f ica t .  vér i f ica t ion e t  contrôle  
14.  Cer t i f ica t ion provisoire  
15.  Vér if ica t ion 
16.  Modèles  de  cer t i f icats  

_____________________ 
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PREAMBULE 
 

1 .  L 'obje t  du présent  code es t  d 'é tabl i r  une norme in ternat ionale  de  ges t ion pour  la  
sécur i té  de  l 'exploi ta t ion des  navires  e t  pour  la  prévent ion de  la  pol lu t ion.  
 
2 .  L 'Assemblée  a  adopté  la  résolut ion A.443(XI)  par  laquel le  e l le  a  invi té  tous  les  
gouvernements  à  prendre  les  mesures  nécessaires  pour  protéger  le  capi ta ine  du navire  
dans  l 'exercice  approprié  de  ses  responsabi l i tés  en mat ière  de  sécur i té  en mer  e t  de  
protect ion du mil ieu  marin .  
 
3 .  L 'Assemblée  a  auss i  adopté  la  résolut ion A.680(17)  dans  laquel le  e l le  
reconnaissai t  qu ' i l  é ta i t  nécessaire  que la  gest ion soi t  s t ructurée  de manière  
sa t isfa isante  pour  que le  personnel  navigant  puisse  assurer  e t  maintenir  un niveau 
é levé de  sécur i té  e t  de  protect ion de  l 'environnement .  
 
4 .   Etant  donné qu ' i l  n 'exis te  pas  deux compagnies  de  navigat ion,  n i  deux armateurs  
ident iques  e t  que les  navires  sont  exploi tés  dans  des  condi t ions  t rès  d iverses ,  le  code 
es t  fondé sur  des  pr incipes  e t  des  object i fs  généraux.  
 
5 .   Le code es t  formulé  en termes généraux af in  qu ' i l  so i t  largement  appl iqué.  I l  es t  
évident  qu 'aux dif férents  n iveaux de  la  ges t ion,  que ce  soi t  à  ter re  ou en mer ,  des  
niveaux dif férents  de  connaissance des  é léments  décr i ts  seront  requis .  
 
6 .  La pierre  angulaire  d 'une bonne gest ion de  la  sécur i té  es t  l 'engagement  au plus  
haut  n iveau de  la  d irect ion.  Lorsqu ' i l  s 'agi t  de  sécur i té  e t  de  prévent ion de  la  
pol lu t ion,  ce  sont  l 'engagement ,  la  compétence,  les  a t t i tudes  e t  la  motivat ion des  
personnes  individuel les  à  tous  les  n iveaux qui  déterminent  le  résul ta t  f inal .  
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PARTIE A – MISE EN OEUVRE 

1.  GENERALITES 

1.1 .  Déf ini t ions  
Ces  déf ini t ions  s 'appl iquent  à  la  fois  à  la  par t ie  A et  à  la  par t ie  B du présent  

Code.  
1 .1 .1 .  "Code in ternat ional  de  ges t ion de la  sécur i té"  ( ISM) désigne le  code 

in ternat ional  de  ges t ion pour  la  sécur i té de  l 'exploi ta t ion des  navires  e t  la  
prévent ion de  la  pol lu t ion,  te l  qu 'adopté  par  l 'Assemblée  e t  te l  qu ' i l  
pourra  ê tre  modif ié  par  l 'organisat ion.  

1 .1 .2 .  "Compagnie"  dés igne le  propr ié ta ire  du navire  ou tout  autre  organisme ou 
personne,  te l le  que l 'a rmateur  gérant  ou l 'a f f ré teur  coque nue,  auquel  le  
propr ié ta i re  du navire  a  conf ié  la  responsabi l i té  de  l 'exploi ta t ion du 
navire  e t  qui ,  en  assumant  cet te  responsabi l i té ,  s 'acqui t te  des  tâches  e t  
des  obl igat ions  imposées  par  le  Code.  

1 .1 .3 .  "Adminis tra t ion"  désigne le  gouvernement  de  l 'Eta t  dont  le  navire  es t  
autor isé  à  bat t re  le  pavi l lon.  

1 .1 .4 .  "Système de gest ion de la  sécur i té"  désigne un système s tructuré  e t  
documenté  qui  permet  au personnel  de  la  compagnie  d 'appl iquer  
eff icacement  la  pol i t ique de la  compagnie  en mat ière  de sécur i té  e t  de  
protect ion de  l 'environnement .  

1 .1 .5 .  "Document  de  conformité"  dés igne un document  dél ivré  à  une compagnie  
qui  sa t isfa i t  aux prescr ip t ions  du présent  code.  

1 .1 .6 .  "Cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té"  dés igne un document  dél ivré  à  un 
navire  pour  a t tes ter  que la  ges t ion de la  compagnie  e t  la  ges t ion à  bord 
sont  conformes au système de gest ion de  la  sécur i té  approuvé.  

1 .1 .7 .  "Preuve object ive"  dés igne tout  renseignement ,  document  ou exposé des  
fa i ts ,  quant i ta t i f  ou  qual i ta t i f ,  ayant  t ra i t  à  la  sécuri té  ou à  l 'exis tence et  
à  l 'appl icat ion d 'un é lément  du système de gest ion de  la  sécur i té ,  qui  se  
fonde sur  des  constata t ions ,  des  mesures  ou des  essais  e t  qui  peut  ê t re  
vér i f ié .  

1 .1 .8 .  "Constata t ion"  dés igne un exposé des  fa i ts  é tabl i  lors  d 'un audi t  de  la  
ges t ion de  la  sécur i té  e t  é tayé par  des  preuves  object ives .  

1 .1 .9 .  "Défaut  de  conformité"  dés igne une s i tuat ion constatée  dans  laquel le  des  
preuves  object ives  démontrent  qu 'une prescr ip t ion spécif iée  n 'a  pas  é té  
observée.  

1 .1 .10.  "Défaut  de  conformité  majeur"  dés igne une i r régular i té  ident i f iable  qui  
const i tue  une menace grave pour  la  sécur i té  du personnel  ou du navire  ou 
un r isque grave pour  l 'environnement  e t  qui  exige  des  mesures  
correct ives  immédiates ,  e t  inclut  la  non-appl icat ion effect ive  e t  
sys tématique d 'une prescr ip t ion du présent  Code.  

1 .1 .11.  "Date  anniversaire"  dés igne le  jour e t  le  mois  de  l 'année correspondant  à  
la  date  d 'expira t ion du cer t i f ica t  per t inent .  

1 .1 .12.  "Convent ion"  dés igne la  Convent ion in ternat ionale  de  1974 pour  la  
sauvegarde de  la  v ie  humaine en mer ,  te l le  que modif iée .  

1 .2 .  Object i fs  
1 .2 .1 .  Les  object i fs  du Code sont  de  garant i r  la  sécur i té  en mer  e t  la  prévent ion 

des  lés ions  corporel les  ou des  per tes  en vies  humaines  e t  d 'empêcher  les  
a t te in tes  à  l 'environnement ,  en  par t icul ier  l 'environnement  marin ,  a ins i  
que les  dommages matér ie ls .  

1 .2 .2 .  Les  object i fs  de  la  compagnie  en matière  de  gest ion de  la  sécur i té  
devraient  notamment  ê t re  les  suivants  :  

 
.1  off r i r  des  pra t iques  d 'exploi ta t ion e t  un environnement  de  t ravai l  sans  

danger  ;  
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.2  é tabl i r  des  mesures  de sécur i té  contre  tous  les  r isques  ident i f iés  ;  e t  
 
.3  améliorer  constamment  les  compétences  du personnel  à  ter re  e t  à  bord 

des  navires  en matière  de  ges t ion de  la  sécur i té ,  e t  notamment  préparer  
ce  personnel  aux s i tuat ions  d 'urgence,  tant  sur  le  p lan de  la  sécur i té  
que de la  protect ion du mil ieu  marin .  

1 .2 .3 .  Le système de gest ion de  la  sécur i té  devrai t  garant i r  :  
 

.1  que les  règles  e t  règlements  obl igatoires  sont  observés  ;  e t  
 
.2  que les  recuei ls  de  règles ,  codes ,  d irect ives  e t  normes appl icables ,  

recommandés  par  l 'Organisat ion,  les  Adminis tra t ions ,  les  socié tés  de  
c lass i f icat ion et  les  organismes du secteur  mari t ime sont  pr is  en  
considérat ion.  

1 .3 .  Applicat ion 
Les  prescr ip t ions  du présent  Code peuvent  ê t re  appl iquées  à  tous  les  navires .  

1 .4 .  Modal i tés  prat iques  d 'un système de gest ion de la  sécuri té  
Chaque compagnie  devrai t  é tabl i r ,  met t re  en oeuvre  e t  maintenir  un système de 
gest ion de la  sécuri té  qui  comporte  les  modal i tés  prat iques  suivantes  :  
 
1 .4 .1 .  une pol i t ique en mat ière  de  sécur i té  e t  de  protect ion de l 'environnement  ;  
1 .4 .2 .  des  ins truct ions  e t  des  procédures  propres  à  garant i r  la  sécur i té  de  

l 'exploi ta t ion des  navires  e t  la  protect ion de  l 'environnement ,  
conformément  à  la  réglementat ion in ternat ionale  e t  à  la  légis la t ion de  
l 'Etat  du  pavi l lon,  per t inentes  ;  

1 .4 .3 .  une hiérarchie  e t  des  moyens de  communicat ion permettant  aux membres  
du personnel  de  bord de  communiquer  entre  eux e t  avec les  membres  du 
personnel  à  ter re  ;  

1 .4 .4 .  des  procédures  de  not i f icat ion des  accidents  e t  du non-respect  des  
disposi t ions  du présent  code ;  

1 .4 .5 .  des  procédures  de  préparat ion e t  d’ intervent ion pour  fa i re  face  aux 
s i tuat ions  d 'urgence ;  e t  

1 .4 .6 .  des  procédures  d 'audi t  in terne  e t  de  maîtr ise  de  la  ges t ion.  

2.  POLITIQUE EN MATIERE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

2.1 .  La compagnie  devrai t  é tabl i r  une pol i t ique en  mat ière  de sécuri té  e t  de  
protect ion de  l 'environnement  qui  décr ive  comment  les  object i fs  énoncés  au 
paragraphe 1 .2  seront  réal isés .  

2 .2 .  La compagnie  devrai t  vei l ler  à  ce  que cet te  pol i t ique soi t  appl iquée à  tous  les  
n iveaux de  l 'organisat ion,  tant  à  bord des  navires  qu 'à  ter re .  

3.  RESPONSABILITE ET AUTORITE DE LA COMPAGNIE 

3.1.  Si  la  responsabi l i té  de  l 'exploi ta t ion du navire  incombe à  une ent i té  autre  que le  
propr ié ta ire  de  ce  navire ,  ce  dernier  doi t  fa i re  parvenir  à  l ’adminis tra t ion le  
nom complet  e t  les  détai ls  de  cet te  ent i té .  

3 .2 .  La compagnie  devrai t  déf ini r  e t  é tabl i r  par  écr i t  les  responsabi l i tés ,  les  pouvoirs  
e t  les  re la t ions  réciproques  de  l 'ensemble  du personnel  chargé de  la  ges t ion,  de  
l ’exécut ion e t  de  la  vér i f icat ion des  act iv i tés  l iées  à  la  sécuri té  e t  à  la  
prévent ion de  la  pol lu t ion ou ayant  une incidence sur  cel les-c i .  

3 .3 .  La compagnie  doi t  vei l ler  à  ce  que des  ressources  adéquates  e t  un  sout ien  
appropr ié  à  ter re  soient  fournis  pour  que la  ou les  personnes  dés ignées  puissent  
s 'acqui t ter  de  leurs  tâches .  
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4.  PERSONNE(S)  DESIGNEE(S)  

Pour  garant i r  la  sécur i té  de  l 'exploi tat ion de  chaque navire  e t  pour  assurer  la  
l ia ison entre  la  compagnie  e t  les  personnes  à  bord,  chaque compagnie  devrai t ,  se lon 
qu ' i l  convient ,  de  désigner  une ou plusieurs  personnes  à  terre  ayant  di rectement  accès  
au plus  haut  niveau de la  di rect ion.  La responsabi l i té  e t  les  pouvoirs  de  la  ou des  
personnes  désignées  devraient  notamment  consis ter  à  survei l ler  les  aspects  de  
l 'exploi ta t ion de  chaque navire ,  l iés  à  la  sécur i té  e t  à  la  prévent ion de  la  pol lu t ion e t  
vei l ler  à  ce  que des  ressources  adéquates  e t  un  sout ien  appropr ié  à  terre  soient  
fournis ,  se lon que de  besoin .  

5. RESPONSABILITES ET AUTORITE DU CAPITAINE 

5.1 .  La compagnie  devrai t  déf inir  avec précis ion e t  é tabl i r  par  écr i t  les  
responsabi l i tés  du capi ta ine  pour  ce  qui  es t  de  :  

 
5 .1 .1 .  met t re  en  oeuvre la  pol i t ique de la  compagnie  en  mat ière  de sécuri té  e t  de  

protect ion de  l 'environnement  ;  
5 .1 .2 .  encourager  les  membres  de l  ' équipage à  appl iquer  cet te  pol i t ique ;  
5 .1 .3 .  donner  les  ordres  e t  les  consignes  appropr iées  d 'une manière  c la ire  e t  

s imple ;  
5 .1 .4 .  vér i f ier  qu’ i l  es t  sa t isfa i t  aux spécif icat ions  ;  
5 .1 .5 .  passer  en revue le  système de gest ion de  la  sécur i té  e t  s ignaler  les  

lacunes  à  la  d irect ion à  terre .  
5 .2 .  La compagnie  devrai t  vei l ler  à  ce  que le  système de gest ion de la  sécuri té  en  

vigueur  à  bord du navire  met te  expressément  l 'accent  sur  l 'autor i té  du capi ta ine .  
La compagnie  devrai t  préciser ,  dans  le  système de gest ion de la  sécur i té  que 
l 'autor i té  supér ieure  appar t ient  au capi ta ine e t  qu ' i l  a  la  responsabi l i té  de  
prendre  des  décis ions  concernant  la  sécur i té  e t  la  prévent ion de  la  pol lu t ion e t  
de  demander  l 'ass is tance de  la  compagnie  s i  cela  s 'avère  nécessaire .  

6.  RESSOURCES ET PERSONNEL 
6.1.  La compagnie  devrai t  s 'assurer  que le  capi ta ine  :  

6 .1 .1 .  a  les  qual i f ica t ions  requises  pour  commander  le  navire  ;  
6 .1 .2 .  connaî t  parfa i tement  le  sys tème de gest ion de  la  sécur i té  de  la  

compagnie  ;  e t  
6 .1 .3 .  bénéf ic ie  de  tout  l 'appui  nécessaire  pour  s 'acqui t ter  en toute  sécur i té  de  

ses  tâches .  
6 .2 .  La compagnie  devrai t  s 'assurer  que chaque navire  es t  doté  d 'un personnel  

navigant  qual i f ié ,  breveté  e t  ayant  l 'ap t i tude physique requise  conformément  aux 
prescr ip t ions  in ternat ionales  e t  nat ionales  per t inentes .  

6 .3 .  La compagnie  devrai t  é tabl i r  des  procédures  pour  garant i r  que le  nouveau 
personnel  e t  le  personnel  affecté  à  de  nouvel les  fonct ions  l iées  à  la  sécur i té  e t  à  
la  protect ion de l 'environnement  reçoivent  la  format ion nécessaire  à  l ’exécut ion 
de leurs  tâches .  Les  consignes  qu ' i l  es t  essent ie l  de  donner  avant  l 'apparei l lage 
devraient  ê t re  ident i f iées ,  é tabl ies  par  écr i t  e t  t ransmises .  

6 .4 .  La compagnie  devrai t  vei l ler  à  ce  que l 'ensemble  du personnel  in tervenant  dans  
le  sys tème de gest ion de  la  sécur i té  de  la  compagnie  comprenne de manière  
sat isfa isante  les  règles ,  règlements ,  recuei ls  de  règles ,  codes  e t  d i rect ives  
per t inents .  

6 .5 .  La compagnie  devrai t  é tabl i r  e t  maintenir  des  procédures  permettant  d ' ident i f ier  
la  formation éventuel lement  nécessaire  pour  la  mise  en oeuvre  du système de 
gest ion de la  sécuri té  e t  vei l ler  à  ce  qu 'une te l le  format ion soi t  d ispensée à  
l 'ensemble du personnel  concerné.  

6 .6 .  La compagnie  devrai t  é laborer  des  procédures  garant issant  que le  personnel  du 
navire  reçoive les  renseignements  appropr iés  sur  le  sys tème de gest ion de  la  
sécur i té  dans  une ou plus ieurs  langue(s)  de  t ravai l  qu ' i l  comprenne.  



160-10 
 

Edition J.O. 15/11/08 

6 .7 .  La compagnie  devrai t  vei l ler  à  ce  que les  membres  du personnel  du navire  soient  
capables  de  communiquer  eff icacement  entre  eux dans  le  cadre  de  leurs  
fonct ions  l iées   au  système de gest ion de  la  sécur i té .  

7.  ETABLISSEMENT DE PLANS POUR LES OPERATIONS A BORD 

La compagnie  devrai t  déf inir  les  procédures  à  suivre  pour  l 'é tabl issement  de  
plans  e t  de  consignes ,  y  compris  de  l is tes  de  contrôle ,  s ' i l  y  a  l ieu ,  pour  les  
pr incipales  opérat ions  à  bord concernant  la  sécur i té  du navire  e t  la  prévent ion de  la  
pol lu t ion.  Les  diverses  tâches  en jeu devraient  ê t re  déf inies  e t  ass ignées  à  un 
personnel  qual i f ié .  

8.   PREPARATION AUX SITUATIONS D'URGENCE 

8.1.  La compagnie  devrai t  é tabl i r  les  procédures  pour  ident i f ier  e t  décr ire  les  
s i tuat ions  d 'urgence suscept ib les  de  survenir  à  bord a ins i  que les  mesures  à  
prendre  pour  y  fa i re  face .  

8 .2 .  La compagnie  devrai t  met tre  au point  des  programmes d 'exercices  préparant  aux 
mesures  à  prendre  en cas  d 'urgence.  

8 .3 .  Le système de gest ion de  la  sécur i té  devrai t  prévoir  des  mesures  propres  à  
garant i r  que l 'organisa t ion de la  compagnie  es t  à  tout  moment  en mesure  de fa i re  
face  aux dangers ,  accidents  e t  s i tuat ions d 'urgence pouvant  met t re  en cause ses  
navires .  

9.  NOTIFICATION ET ANALYSE DES IRREGULARITES,  DES ACCIDENTS 
ET DES INCIDENTS POTENTIELLEMENT DANGEREUX 

9.1.  Le système de gest ion de la  sécur i té  devrai t  prévoir  des  procédures  garant issant  
que les  i r régular i tés ,  les  accidents  e t  les  incidents  potent ie l lement  dangereux 
sont  s ignalés  à  la  compagnie  e t  qu ' i ls  font  l 'obje t  d 'une enquête  e t  d 'une analyse ,  
l 'object i f  é tant  de  renforcer  la  sécuri té  e t  la  prévent ion de la  pol lu t ion.  

9 .2 .  La compagnie  devrai t  é tabl i r  des  procédures  pour  l 'appl icat ion de  mesures  
correct ives .  

10.  MAINTIEN EN ETAT DU NAVIRE ET DE SON ARMEMENT 

10.1.  La compagnie  devrai t  met t re  en place des  procédures  permet tant  de  vér i f ier  que 
le  navire  es t  maintenu dans  un é ta t  conforme aux disposi t ions  des  règles  e t  des  
règlements  per t inents  a ins i  qu 'aux prescr ip t ions  supplémentaires  qui  pourra ient  
ê t re  é tabl ies  par  la  compagnie .  

10 .2 .  Pour  sat isfa i re  ces  prescr ip t ions ,  la  compagnie  devrai t  vei l ler  à  ce  que :  
10.2 .1 .  des  inspect ions  soient  effectuées  à  des  in terval les  appropr iés  ;  
10.2 .2 .  toute  i r régular i té  soi t  s ignalée ,  avec indicat ion de  la  cause  éventuel le ,  

s i  ce l le-c i  es t  connue ;  
10.2 .3 .  les  mesures  correct ives  appropr iées  soient  pr ises  ;  e t  que 
10.2 .4 .  ces  act iv i tés  soient  consignées  dans  un regis t re .  

10.3 .  La compagnie  devrai t  é tabl i r  dans  le  cadre  du système de gest ion de  la  sécur i té  
des  procédures  permettant  d ' ident i f ier  le  matér ie l  e t  les  sys tèmes techniques  
dont  la  panne soudaine  pourra i t  entra îner  des  s i tuat ions   dangereuses .  Le 
système de gest ion de  la  sécur i té  devrai t  prévoir  des  mesures  spécif iques  pour  
renforcer  la  f iabi l i té  de ce  matér ie l  e t  de  ces  systèmes.  Ces mesures  devraient  
inclure  la  mise à  l  ' essai  à  in terval les  régul iers  des  d isposi t i fs  e t  du  matér ie l  de  
secours  a insi  que des  systèmes techniques qui  ne sont  pas  u t i l isés  en  
permanence.  

10.4 .  Les  inspect ions  mentionnées  au paragraphe 10.2  c i-dessus  a ins i  que les  mesures  
visées  au paragraphe 10.3  devraient  ê t re  in tégrées  dans  le  programme d 'entre t ien  
courant .  

11.  DOCUMENTS 
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11.1 .  La compagnie  devrai t  é laborer  e t  maintenir  des  procédures  permettant  de  
maîtr iser  tous  les  documents  e t  renseignements  se  rapportant  au système de 
gest ion de  la  sécur i té .  

11.2 .  La compagnie  devrai t  s 'assurer  que :  

11.2 .1 .  des  documents  en cours  de  val id i té  sont  d isponibles  à  tous  les  endroi ts  
per t inents  ;  

11.2 .2 .  les  modif icat ions  apportées  à  ces  documents  sont  examinées  e t  
approuvées  par  le  personnel  compétent  ;  e t  

11.2 .3 .  les  documents  pér imés sont  rapidement  re t i rés .  
11.3 .  Les  documents  ut i l i sés  pour  décr i re  e t  met t re  en oeuvre  le  système de gest ion de 

la  sécur i té  peuvent  fa ire  l 'obje t  du "manuel  de  gest ion de  la  sécur i té" .  Ces  
documents  devraient  ê t re  conservés  sous  la forme jugée la  p lus  appropr iée  par  la  
compagnie .  Chaque navire  devrai t  avoir  à  bord tous  les  documents  le  
concernant .  

12.   VERIFICATION, EXAMEN ET EVALUATION EFFECTUES PAR LA 
COMPAGNIE 

12.1 .  La compagnie  devrai t  ef fectuer  des  audi ts  in ternes  pour  vér i f ier  que les  act iv i tés  
l iées  à  la  sécur i té  e t  à  la  prévent ion de la  pol lu t ion sont  conformes au système 
de gest ion de  la  sécur i té .  

12.2 .  La compagnie  devrai t  évaluer  pér iodiquement  l 'e f f icaci té  du système de gest ion 
de la  sécur i té  e t ,  lorsque cela  s 'avère  nécessaire ,  réviser  le  système 
conformément  aux procédures  qu 'e l le  a  é tabl ies .  

12.3 .  Les  audi ts  a ins i  que les  éventuel les  mesures  correct ives  devraient  ê t re  exécutés  
conformément  aux procédures  é tabl ies .  

12.4 .  Le personnel  qui  procède aux audi ts  ne  devrai t  pas  fa ire  par t ie  du secteur  
soumis  à  l 'audi t ,  à  moins  que cela  soi t  impossible  en  ra ison de la  ta i l le  e t  des  
caractér is t iques  de la  compagnie .  

12.5 .  Les  résul ta ts  des  audi ts  e t  révis ions  devraient  ê t re  por tés  à  l 'a t tent ion de  
l 'ensemble  du personnel  ayant  des  responsabi l i tés  dans  le  secteur  en cause.  

12.6 .  Le personnel  d 'encadrement  responsable  du secteur  concerné devrai t  prendre  
sans  re tard  les  mesures  correct ives  nécessaires  pour  remédier  aux défectuosi tés  
consta tées .  
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PARTIE B – CERTIFICATION ET VERIFICATION 

13.  CERTIFICAT, VERIFICATION ET CONTROLE 

13.1 .  Le navire  devrai t  ê t re  exploi té  par  une compagnie  à  laquel le  a  é té  dél ivré  un 
document  de  conformité  ou un document  de  conformité  provisoire ,  
conformément  au paragraphe 14.1 ,  le  concernant .  

13.2 .  Un document  de  conformité  devrai t  ê t re  dél ivré  par  l 'Adminis tra t ion,  par  un 
organisme reconnu par  l 'Adminis tra t ion ou,  à  la  demande de  l 'Adminis tra t ion,  
par  un autre  Gouvernement  contractant  à  la  Convent ion,  à  toute  compagnie  qui  
sa t isfa i t  aux prescr ip t ions  du présent  Code ISM, pour  une pér iode spécif iée  par  
l 'Adminis t ra t ion ne dépassant  pas  c inq ans .  Un te l  document  devrai t  ê t re  accepté  
comme preuve que la  compagnie  es t  capable  de  sa t isfa ire  aux prescr ip t ions  du 
présent  Code.  

13.3 .  Le document  de  conformité  es t  valable  pour  les  types  de  navires  qui  sont  
expressément  indiqués  sur  ce  document .  Cet te  indicat ion devrai t  ê t re  fondée sur  
les  types  de navires  sur  lesquels  é ta i t  basée la  vér i f icat ion in i t ia le .  D'autres  
types  de  navires  ne  devraient  ê t re  a joutés  que lorsqu ' i l  a  é té  vér i f ié  que la  
compagnie  es t  en  mesure  de  sa t isfa ire  aux prescr ip t ions  du présent  Code 
appl icables  à  ces  types  de  navires .  Dans ce  contexte ,  les  types  de  navires  sont  
ceux qui  sont  v isés  à  la  règle  IX/I  de  la  Convent ion.  

13.4 .  La val id i té  du document  de  conformité devrai t  ê t re  vér i f iée  chaque année par  
l 'Adminis tra t ion,  par  un organisme reconnu par  l 'Adminis tra t ion ou,  à  la  
demande de  l 'Adminis tra t ion,  par  un autre  Gouvernement  contractant  au  cours  
de  t rois  mois  qui  précèdent  ou qui  suivent  la  date  anniversai re .  

13.5 .  Le document  de  conformité  devrai t  ê t re  re t i ré  par  l 'Adminis tra t ion ou,  à  sa  
demande,  par  le  Gouvernement  contractant  qui  l 'a  dél ivré ,  lorsque la  
vér i f ica t ion annuel le  prescr i te  au paragraphe 13.4  n 'es t  pas  demandée ou s ' i l  
exis te  des  preuves  de  défauts  de  conformité  majeurs  avec le  présent  Code.  

 
13.5 .1 .  En cas  de  re tra i t  du document  de  conformité ,  tous  les  cer t i f ica ts  de  

gest ion de la  sécuri té  e t /ou cer t i f icats  de  gest ion de la  sécuri té  
provisoires  associés  à  ce  document  devraient  également  ê t re  re t i rés .  

 
13.6 .  Une copie  du document  de  conformité  devrai t  ê t re  placée à  bord af in  que le  

capi ta ine  puisse ,  sur  demande,  la  présenter  aux f ins  de  vér if ica t ion par  
l ’Adminis tra t ion ou par  l 'organisme reconnu par  l ’Adminis tra t ion ou encore  aux 
f ins  du contrôle  mentionné à  la  règle  IX/6.2  de  la  Convent ion.  La copie  ne  doi t  
pas  obl igatoirement  ê tre  authent i f iée  ou cer t i f iée .  

13.7 .  Le cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécuri té  devrai t  ê t re  dél ivré  à  un navire ,  pour  une 
pér iode ne  dépassant  pas  c inq ans ,  par  l ’Adminis tra t ion ou par  un organisme 
reconnu par  l ’Adminis tra t ion ou,  à  la  demande de  l 'Adminis tra t ion,  par  un autre  
Gouvernement  contractant .  Le cer t i f icat  de  gest ion de  la  sécur i té  devrai t  ê t re  
dél ivré  après  vér i f ica t ion que la  ges t ion de  la  compagnie  e t  la  ges t ion à  bord 
sont  conformes au système de gest ion de  la  sécur i té  approuvé.  Ce cer t i f ica t  
devrai t  ê t re  accepté  comme preuve que la  compagnie  sa t isfa i t  aux prescr ipt ions  
du présent  Code.  

13.8 .  La val id i té  du Cer t i f ica t  de  ges t ion de  la  sécuri té  devrai t  fa i re  l 'objet  d 'au  moins  
une vér if ica t ion in termédiaire  par  l 'Adminis tra t ion ou par  un organisme reconnu 
par  l 'Adminis tra t ion ou,  à  la  demande de  l 'Adminis tra t ion,  par  un autre  
Gouvernement  contractant .  S ' i l  es t  prévu d 'ef fectuer  une seule  vér i f ica t ion 
in termédiaire  e t  s i  le  cer t i f icat  de  gest ion de  la  sécur i té  es t  valable  pour  une 
durée  de  c inq ans ,  la  vér i f ica t ion devrai t  avoir  l ieu  entre  la  deuxième et  la  
t ro is ième date  anniversaire  de  la  dél ivrance du Cer t i f icat  de  gest ion de  la  
sécur i té .  

13.9 .  Outre  les  prescr ip t ions  du paragraphe 13.5 .1 ,  le  Cer t i f ica t  de  ges t ion de  la  
sécur i té  devrai t  ê t re  re t i ré  par  l 'Adminis tra t ion,  ou à  la  demande de 
l 'Adminis tra t ion,  par  le  Gouvernement  contractant  qui  l 'a  dél ivré ,  lorsque la  
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vér if ica t ion in termédiaire  prescr i te  au paragraphe 13.8  n 'es t  pas  demandée ou 
s ' i l  exis te  des  preuves  d 'un défaut  de  conformité  majeur  avec le  présent  Code.  

13.10.  Nonobstant  les  prescr ip t ions  des  paragraphes  13.2  e t  13.7 ,  lorsque la  
vér i f ica t ion aux f ins  du renouvel lement  est  achevée dans  un délai  de  t rois  mois  
avant  la  date  d 'expira t ion du document  de conformité  ou du cer t i f ica t  de  ges t ion 
de  la  sécur i té  exis tant ,  le  nouveau document  ou le  nouveau cer t i f ica t  devrai t  
ê t re  valable  à  compter  de  la  date  d 'achèvement  de  la  vér i f ica t ion aux f ins  du 
renouvel lement  pour  une pér iode ne  dépassant  pas  c inq ans  à  compter  de  la  date  
d 'expira t ion du document  ou du cer t i f ica t  exis tant .  

13.11.  Lorsque la  vér i f ica t ion aux f ins  de renouvel lement  es t  achevée plus  de  t rois  
mois  avant  la  date  d 'expira t ion du document  de  conformité  ou du cer t i f ica t  de  
ges t ion de  la  sécur i té  exis tant ,  le  nouveau document  ou le  nouveau cer t i f ica t  
devrai t  ê t re  valable  à  compter  de  la  date  d 'achèvement  de  la  vér i f icat ion aux 
f ins  du renouvel lement  pour  une pér iode ne dépassant  pas  c inq ans  à  compter  de  
la  date  d 'achèvement  de  la  vér i f ica t ion aux f ins  de  renouvel lement .  

14.  CERTIFICATION PROVISOIRE 

14.1.  Un document  de  conformité  provisoire  peut  ê t re  dél ivré  pour  faci l i ter  la  mise  en 
œuvre in i t ia le  du présent  Code lorsque :  
.1  une compagnie  vient  d 'ê t re  créée ;  ou 
.2  de  nouveaux types  de  navires  doivent  ê t re  v isés  par  le  document  de  

conformité  exis tant ,  
après  vér i f icat ion que cet te  compagnie  a  un système de gest ion de  la  sécur i té  
qui  rempli t  les  object i fs  énoncés  au paragraphe 1 .2 .3  du présent  code,  sous  
réserve que la  compagnie  démontre  qu 'e l le  a  p lanif ié  l 'appl icat ion d 'un système 
de gest ion de la  sécuri té  qui  sat isfa i t  à  toutes  les  prescr ip t ions  du présent  Code 
pendant  la  pér iode de  val id i té  du document  de  conformité  provisoire .  Ce 
document  de  conformité  provisoire  devrai t  ê t re  dél ivré  pour  une pér iode ne  
dépassant  pas  12 mois  par  l 'Adminis t ra t ion,  par  un organisme reconnu par  
l 'Adminis tra t ion ou,  à  la  demande de  l 'Adminis tra t ion,  par  un autre  
Gouvernement  contractant .  Une copie  du document  de  conformité  provisoire  
devrai t  ê t re  placée à  bord af in  que le  capi ta ine  du navire  puisse ,  sur  demande,  la  
présenter  aux f ins  de  vér if ica t ion par  l 'Adminis tra t ion ou par  un organisme 
reconnu par  l 'Adminis tra t ion ou encore  aux f ins  du contrôle  mentionné à  la  
règle  IX/6.2  de  la  Convent ion.  La copie  ne  doi t  pas  obl igatoirement  ê tre  
authent i f iée  ou cer t i f iée .  

14.2 .  Un cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té  provisoire  peut  ê t re  dél ivré  :  
.1  à  des  navires  neufs  au moment  de  la  l ivra ison ;  
.2  lorsqu 'une compagnie  prend en charge l 'exploi ta t ion d 'un nouveau navire  ;  ou 
.3  lorsqu 'un navire  change de  pavi l lon.  
Ce cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té  provisoire  devrai t  ê t re  dél ivré  pour  une 
pér iode ne  dépassant  pas  s ix  mois  par  l 'Adminis tra t ion,  par  un organisme 
reconnu par  l 'Adminis tra t ion ou,  à  la  demande de  l 'Adminis tra t ion,  par  un autre  
Gouvernement  contractant .  

14.3 .  Dans  des  cas  par t icul iers ,  l 'Adminis trat ion ou,  à  la  demande de  l 'Adminis tra t ion,  
un autre  Gouvernement  contractant  peut  proroger  la  val id i té  du cer t i f ica t  
provisoire  pour  une durée  supplémentaire  qui  ne  devrai t  pas  dépasser  s ix  mois  à  
compter  de  la  date  d 'expira t ion de  ce  cer t i f ica t .  

14.4 .  Un cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té  provisoire  peut  ê t re  dél ivré  après  
vér i f ica t ion que :  
.1  le  document  de  conformité ,  ou le  document  provisoire ,  correspond au navire  

en quest ion ;  
.2  le  système de gest ion de la  sécuri té  mis  en place par  la  compagnie  pour  le  

navire  en quest ion comprend les  é léments  c lés  du présent  Code e t  soi t  qu ' i l  a  
é té  évalué lors  de  l 'audi t  ef fectué  en vue de  la  dél ivrance du document  de  
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conformité  soi t  qu ' i l  a  é té  démontré  qu ' i l  sa t isfa i t  aux condi t ions  requises  
pour  la  dél ivrance du document  de  conformité  provisoire  ;  

.3  la  compagnie  a  p lanif ié  un contrôle  de la  ges t ion du navire  dans  un délai  de  
t ro is  mois  ;  

.4  le  capi ta ine e t  les  off ic iers  pr incipaux sont  famil iar isés  avec le  système de 
gest ion de  la  sécur i té  e t  des  disposi t ions  prévues  pour  son appl icat ion ;  

.5  les  consignes  qui  sont  considérées  essent ie l les  sont  données  avant  
l 'apparei l lage,  e t  

.6  les  renseignements  per t inents  concernant  le  sys tème de gest ion de  la  sécur i té  
ont  é té  donnés  dans  une langue de  t ravai l  ou dans  des  langues  que le  
personnel  du navire  comprend.  

15.  VERIFICATION 

15.1.  Toutes  les  vér i f ica t ions  prescr i tes  aux termes des  disposi t ions  du présent  Code 
devraient  ê t re  effectuées  conformément  à  des  procédures  jugées  acceptables  par  
l 'Adminis tra t ion,  compte tenu des  direct ives  é laborées  par  l 'Organisat ion.  

16.  MODELES DE CERTIFICATS  

16 .1 .  Le document  de  conformité ,  le  cer t i f ica t  de  ges t ion de  la  sécur i té ,  le  document  
de  conformité  provisoire  e t  le  cer t i f ica t  provisoire  de  gest ion de  la  sécur i té  
devraient  ê t re  é tabl is  se lon les  modèles  f igurant  à  l 'appendice  du présent  Code.  
Lorsque la  langue ut i l i sée  n 'es t  n i  l 'anglais  ni  le  f rançais ,  le  texte  devrai t  
comprendre  une t raduct ion dans l 'une de  ces  deux langues .  

16.2 .  Outre  les  prescr ip t ions  du paragraphe 13.3 ,  i l  peut  ê t re  a jouté  aux types  de  
navires  indiqués  sur  le  document  de  conformité  e t  sur  le  document  de  
conformité  provisoire  toutes  l imita t ions  de  l 'exploi ta t ion du navire  décr i te  
dans  le  sys tème de gest ion de  la  sécur i té .  
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MODÈLES DE CERTIFICATS 

(Voir  pages  suivantes)  
 
 
DOCUMENT DE CONFORMITÉ (2 pages)  
 
DOCUMENT PROVISOIRE DE CONFORMITÉ (1 page)  
 
CERTIFICAT DE GESTION DE LA SÉCURITÉ (2 pages)  
 
CERTIFICAT PROVISOIRE DE GESTION DE LA SÉCURITÉ (2 pages)  
 
 



Ministère chargé de la Mer 
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  Certificat N° :       
DOCUMENT DE CONFORMITÉ 

DOCUMENT OF COMPLIANCE 
 

Délivré en vertu des dispositions [de la CONVENTION INTERNATIONALE DE 1974  
POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER, telle que modifiée, et] (*) du règlement (CE) n° 

336/2006 relatif à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté 
Issued under the provisions [of the INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE SAFETY OF LIFE AT SEA, 1974, as amended 
and] (*) of Regulation (EC) N° 336/2006 on the implementation of the ISM Code within the Community 

 
sous l’autorité du Gouvernement de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE / under the authority of the French Government 
 
Par / By :  
 
 
Nom de la Compagnie / Name of the Company 
 

      
      

Adresse / Address 
 
(Voir le paragraphe 1.1.2 du Code ISM et la partie A, point 
1.1.2 de l'annexe I du règlement (CE) n° 336/2006 / See 
paragraph 1.1.2 of the ISM Code and paragraph 1.1.2 of 
Part A of Annex I to Regulation (EC) N° 336/2006) 

      
      
      
      
      

 
IL EST CERTIFIÉ que le système de gestion de la sécurité de la Compagnie a fait l’objet d’un audit et qu’il satisfait 
aux prescriptions du Code International de Gestion pour la Sécurité de l’Exploitation des Navires et la Prévention 
de la Pollution (Code ISM) 1 pour les types de navires énumérés ci-dessous (rayer les mentions inutiles) : 
THIS IS TO CERTIFY that the safety management system of the Company has been audited and that it complies with the 
requirements of the International Management Code for the Safe Operation of Ships and for Pollution Prevention (ISM Code) 

1
, 

for the types of ships listed below (delete as appropriate) : 
 
Navire à passagers / Passenger ship (2)  Transporteur de produits chimiques / Chemical tanker (2) 
Engin à grande vitesse à passagers /  
Passenger high-speed craft (2) Transporteur de gaz / Gas carrier (2) 

Engin à grande vitesse à cargaisons /  
Cargo high-speed craft (2) 

Unité mobile de forage au large /  
Mobile offshore drilling unit (2) 

Vraquier / Bulk carrier (2) Autre navire de charge / Other cargo ship (2) 

Pétrolier / Oil tanker (2) Navire roulier à passagers (transbordeur roulier) / Ro-ro 
passenger ferry (ro-ro ferry) (2) 

 
Le présent Document de Conformité est valable jusqu’au      , sous réserve de vérification périodique. 
This Document of Compliance is valid until      , subject to periodical verification. 
 
Date d'achèvement de la vérification sur la base de laquelle le présent certificat est délivré (jj/mm/aaaa) / 
Completion date of the verification on which this certificate is based (dd/mm/yyyy) :       
 
 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature :       
 Signature :       
 
 

                                                           
(*)  Cette mention peut être rayée pour les navires effectuant uniquement des liaisons à l'intérieur d'un État membre / May be deleted for ships 

engaged only on voyages within one Member State 
1  Que l’Organisation a adopté par la Résolution A.741(18) / Adopted by the Organization by Resolution A.741(18) 
2  Rayer les mentions inutiles / Delete as appropriate 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 
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VISA DE VÉRIFICATION ANNUELLE 

ENDORSEMENT FOR ANNUAL VERIFICATION 
 
IL EST CERTIFIÉ que, lors de la vérification périodique effectuée en application de [la règle IX/6.1 de la 
Convention et du paragraphe 13.4 du Code ISM et] (*) de l'article 6 du règlement (CE) n° 336/2006 relatif à 
l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté, il a été constaté que le système 
de gestion pour la sécurité satisfaisait aux prescriptions du Code ISM. 
THIS IS TO CERTIFY that, at the periodical verification in accordance with [regulation IX/6.1of the Convention and paragraph 
13.4 of ISM Code and] (*) Article 6 of Regulation (EC) N° 336/2006 on the implementation of the ISM Code within the 
Community, the safety management system was found to comply with the requirements of the ISM Code. 
 
 
1ère vérification annuelle / 1st annual verification : 
 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
 
2ème vérification annuelle / 2nd annual verification : 
 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
 
3ème vérification annuelle / 3rd annual verification : 
 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
 
4ème vérification annuelle / 4th annual verification : 
 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
 
                                                           
(*)  Cette mention peut être rayée pour les navires effectuant uniquement des liaisons à l'intérieur d'un État membre / May be deleted for ships 

engaged only on voyages within one Member State 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 
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  Certificat N° :       
DOCUMENT PROVISOIRE DE CONFORMITÉ 

INTERIM DOCUMENT OF COMPLIANCE 
 

Délivré en vertu des dispositions [de la CONVENTION INTERNATIONALE DE 1974  
POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER, telle que modifiée, et] (*) du règlement (CE) n° 

336/2006 relatif à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté 
Issued under the provisions [of the INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE SAFETY OF LIFE AT SEA, 1974, as amended 
and] (*) of Regulation (EC) N° 336/2006 on the implementation of the ISM Code within the Community 
 
sous l’autorité du Gouvernement de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE / under the authority of the French Government 
 
Par / By : 
 
Nom de la Compagnie / Name of the Company 
 

      
      

Adresse / Address 
(Voir le paragraphe 1.1.2 du Code ISM et la partie A, point 
1.1.2 de l'annexe I du règlement (CE) n° 336/2006 / See 
paragraph 1.1.2 of the ISM Code and paragraph 1.1.2 of 
Part A of Annex I to Regulation (EC) N° 336/2006) 

      
      
      
      

 
IL EST CERTIFIÉ qu’il a été reconnu que le système de gestion de la sécurité de la Compagnie [répondait aux 
objectifs du paragraphe 1.2.3 du Code International de Gestion pour la Sécurité de l’Exploitation des Navires et la 
Prévention de la Pollution (Code ISM)  et](*) a été reconnu conforme aux objectifs énoncés au point 1.2.3 de la 
partie A de l'annexe I du règlement (CE) n° 336/2006 pour les types de navires énumérés ci-dessous (rayer les 
mentions inutiles) : 
THIS IS TO CERTIFY that the safety management system of the Company has been recognised as meeting the objectives of 
[paragraph 1.2.3 of the International Management Code for the Safe Operation of Ships and for Pollution Prevention (ISM 
Code)(1) and](*) paragraph 1.2.3 of Part A of Annex I to Regulation (EC) N° 336/2006, for the types of ships listed below (delete 
as appropriate) : 
 
Navire à passagers / Passenger ship (2) Transporteur de produits chimiques / Chemical tanker (2) 
Engin à grande vitesse à passagers /  
Passenger high-speed craft (2) Transporteur de gaz / Gas carrier (2) 

Engin à grande vitesse à cargaisons /  
Cargo high-speed craft (2) 

Unité mobile de forage au large /  
Mobile offshore drilling unit (2) 

Vraquier / Bulk carrier (2) Autre navire de charge / Other cargo ship (2) 

Pétrolier / Oil tanker (2) Navire roulier à passagers (transbordeur roulier) / Ro-ro 
passenger ferry (ro-ro ferry) (2)   

 
Le présent Document Provisoire de Conformité est valable jusqu’au       / This Interim Document of Compliance is 
valid until       
 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature :       
 Signature :       
 
 
                                                           
(*)  Cette mention peut être rayée pour les navires effectuant uniquement des liaisons à l'intérieur d'un État membre / May be deleted for ships 

engaged only on voyages within one Member State 
(1) Que l’Organisation a adopté par la Résolution A.741(18) / Adopted by the Organization by Resolution A.741(18) 
(2) Rayer les mentions inutiles / Delete as appropriate 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 
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  Certificat N° :       
CERTIFICAT DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 

SAFETY MANAGEMENT CERTIFICATE 
 

Délivré en vertu des dispositions [de la CONVENTION INTERNATIONALE DE 1974  
POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER, telle que modifiée, et] (*) du règlement (CE) n° 

336/2006 relatif à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté 
Issued under the provisions [of the INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE SAFETY OF LIFE AT SEA, 1974, as 
amended and] (*) of Regulation (EC) N° 336/2006 on the implementation of the ISM Code within the Community 

 
sous l’autorité du Gouvernement de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE / under the authority of the French Government 
 
Par / By :       
 
Nom du navire / Name of ship       
Numéro ou lettres distinctifs / Distinctive number or letters       
Port d’immatriculation / Port of registry       
Type de navire / Type of ship 1       
Jauge brute / Gross tonnage       
Numéro OMI / IMO number        
Nom et adresse de la Compagnie / Name and address 
of Company 
 
(Voir le paragraphe 1.1.2 du Code ISM et de la partie A de 
l'annexe I du règlement (CE) n° 336/2006) 
(Refer  to paragraph 1.1.2 of ISM Code and of Part A of Annex I to 
Regulation (EC) N° 336/2006) 

      
      
      
      
      

 
IL EST CERTIFIÉ que le système de gestion de la sécurité du navire a fait l’objet d’un audit et qu’il satisfait aux 
prescriptions du Code International de Gestion pour la Sécurité de l’Exploitation des Navires et la Prévention de la 
Pollution (Code ISM) 2, après vérification que le Document de Conformité de la Compagnie s’applique bien à ce 
type de navire. 
THIS IS TO CERTIFY that the safety management system of the ship has been audited and that it complies with the 
requirements of the International Management Code for the Safe Operation of Ships and for Pollution Prevention (ISM Code) 

2
, 

following verification that the Document of Compliance for the Company is applicable to this type of ship. 
 
Le présent Certificat de Gestion de la Sécurité est valable jusqu’au      , sous réserve d’une vérification 
périodique et à condition que le Document de Conformité soit en cours de validité / This Safety Management 
Certificate is valid until      , subject to periodical verification and the validity of the Document of Compliance. 
 
Date d'achèvement de la vérification sur la base de laquelle le présent certificat est délivré (jj/mm/aaaa) / 
Completion date of the verification on which this certificate is based (dd/mm/yyyy) :       
 
 
 Délivré à (lieu de délivrance du certificat) :       
 Issued at (place of issue of the certificate) :       
 
 Date de délivrance :       
 Date of issue :       
 
 Signature (de l’agent dûment autorisé) :       
 Signature (of the duly authorized official) :       
 
 

                                                           
(*)  Cette mention peut être rayée pour les navires effectuant uniquement des liaisons à l'intérieur d'un État membre / May be deleted for ships 

engaged only on voyages within one Member State 
1  Indiquer le type de navire, à savoir : navire à passagers, engin à grande vitesse à passagers, engin à grande vitesse à cargaisons, vraquier, 

pétrolier, transporteur de produits chimiques, transporteur de gaz, unité mobile de forage au large, autre navire de charge, transbordeur 
roulier à passagers. / Insert the type of ship from among the following : passenger ship, passenger high-speed craft, cargo high-speed craft, 
bulk carrier, oil tanker, chemical tanker, gas carrier, mobile offshore drilling unit, other cargo ship, ro-ro passenger ferry. 

2  Que l’Organisation a adopté par la Résolution A.741(18) / Adopted by the Organization by Resolution A.741(18) 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 
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VISA DE VÉRIFICATION INTERMEDIAIRE 

ET DE VÉRIFICATION SUPPLÉMENTAIRE (SI NÉCESSAIRE) 
ENDORSEMENT FOR INTERMEDIATE VERIFICATION AND ADDITIONAL VERIFICATION (IF REQUIRED) 

 
IL EST CERTIFIÉ que, lors de la vérification périodique effectuée en application de [la règle IX/6.1 de la 
Convention et du paragraphe 13.8 du Code ISM et] (*) de l'article 6 du règlement (CE) n° 336/2006 relatif à 
l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté, il a été constaté que le système 
de gestion pour la sécurité satisfaisait aux prescriptions du Code ISM. 
THIS IS TO CERTIFY that, at the periodical verification in accordance with [regulation IX/6.1of the Convention and paragraph 
13.8 of ISM Code and] (*) Article 6 of Regulation (EC) N° 336/2006 on the implementation of the ISM Code within the 
Community, the safety management system was found to comply with the requirements of the ISM Code. 
 
Vérification intermédiaire / Intermediate verification : 
(doit être achevée entre la 2ème et la 3ème date anniversaire) 
(to be completed between the 2nd and the 3rd anniversary date) 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
Vérification supplémentaire / Additional verification (**): 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
Vérification supplémentaire / Additional verification (**): 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
Vérification supplémentaire / Additional verification (**): 
 Lieu :       
 Issued at :       
 
 Date :       
 Date of issue :       
 
 Signature de l’agent autorisé :       
 Signature of authorized official :       
 
 
 

                                                           
(*)  Cette mention peut être rayée pour les navires effectuant uniquement des liaisons à l'intérieur d'un État membre / May be deleted for ships 

engaged only on voyages within one Member State 
(**) Le cas échéant, se reporter au point 13.8 du Code ISM et au point 3.4.1 des directives sur l'application du code international de gestion de 

la sécurité (code ISM) par les administrations (résolution A.913(22)) / If applicable. Reference is made to paragraph 13.8 of the ISM Code 
and paragraph 3.4.1 of the Guidelines on Implementation of the International Safety Management (ISM) Code by Administrations 
(Resolution A.913(22)) 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 



Ministère chargé de la Mer 
 

 
 Rév. 3 du 12 juillet 2008  
 

160-21

 

Edition J.O. 15/11/08 

  Certificat N° :       
 

CERTIFICAT PROVISOIRE DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 
INTERIM SAFETY MANAGEMENT CERTIFICATE 

 
Délivré en vertu des dispositions [de la CONVENTION INTERNATIONALE DE 1974  

POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER, telle que modifiée, et] (*) du règlement (CE) n° 
336/2006 relatif à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté 

Issued under the provisions [of the INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE SAFETY OF LIFE AT SEA, 1974, as amended 
and] (*) of Regulation (EC) N° 336/2006 on the implementation of the ISM Code within the Community 

 
sous l’autorité du Gouvernement de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE / under the authority of the French Government 
 
Par / By :       
 
Nom du navire / Name of ship       
Numéro ou lettres distinctifs / Distinctive number or letters       
Port d’immatriculation / Port of registry       
Type de navire / Type of ship 1       
Jauge brute / Gross tonnage       
Numéro OMI / IMO number        
Nom et adresse de la Compagnie 
Name and address of Company 
 
(Voir le paragraphe 1.1.2 du Code ISM et de la partie A de 
l'annexe I du règlement (CE) n° 336/2006) / (Refer to paragraph 
1.1.2 of ISM Code and of Part A of Annex I to Regulation (EC) N° 
336/2006) 

      
      
      
      
      

 
 
IL EST CERTIFIÉ qu'il a été satisfait aux prescriptions [du paragraphe 14.4 du Code ISM et](*) du point 14.4 de la 
partie A de l'annexe I du règlement (CE) n° 336/2006 et que             2 délivré à la Compagnie est applicable à ce 
navire. / THIS IS TO CERTIFY that the requirements [of paragraph 14.4 of ISM Code and](*) of paragraph 14.4 of Part A of 
Annex I to Regulation (EC) N° 336/2006 have been met and the          2 of the Company is relevant to this ship. 
 
 
Le présent Certificat Provisoire de Gestion de la Sécurité est valable jusqu’au      , à condition que le          2 soit 
en cours de validité. / This Interim Safety Management Certificate is valid until      , subject to the          2 remaining valid. 
 
 
 
 Délivré à (lieu de délivrance du certificat) :       
 Issued at (place of issue of the certificate) :       
 
 Date de délivrance :       
 Date of issue :       
 
 Signature (de l’agent dûment autorisé) :       
 Signature (of the duly authorized official) :       
 
 

                                                           
(*)  Cette mention peut être rayée pour les navires effectuant uniquement des liaisons à l'intérieur d'un État membre / May be deleted for ships 

engaged only on voyages within one Member State 
1  Indiquer le type de navire, à savoir : navire à passagers, engin à grande vitesse à passagers, engin à grande vitesse à cargaisons, vraquier, 

pétrolier, transporteur de produits chimiques, transporteur de gaz, unité mobile de forage au large, autre navire de charge, transbordeur 
roulier à passagers. / Insert the type of ship from among the following : passenger ship, passenger high-speed craft, cargo high-speed craft, 
bulk carrier, oil tanker, chemical tanker, gas carrier, mobile offshore drilling unit, other cargo ship, ro-ro passenger ferry. 

2  Sélectionner la mention pertinente / Select as appropriate 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 



Certificat Provisoire de Gestion de la Sécurité / Interim Safety Management Certificate Certificat N° :       
Nom du navire / Name of ship :       Rév. 2 du 01 août 2006 160-22 

Edition J.O. 15/11/08 

 
 
 
La validité du présent Certificat Provisoire de Gestion de la Sécurité est prorogée jusqu’au :       
The validity of this Interim Safety Management Certificate is extended to :       
 
 
 
 
 
 
 Date de la prorogation :       
 Date of extension :       
 
 Signature (de l’agent dûment autorisé) :       
 Signature (of the duly authorized official) :       
 
 
 
 
 
 

Cachet ou tampon de 
l’autorité qui délivre le 

certificat 
Seal or stamp of 
issuing authority 
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CHAPITRE 160-2 

 
VERIFICATION DES DISPOSITIONS DU CODE INTERNATIONAL 

DE GESTION DE LA SECURITE  
 
 

Artic le  160-2.01 

Définit ions 
 

Pour  l ’appl icat ion de  la  ges t ion de  la  sécur i té  e t  de  la  prévent ion de  la  pol lu t ion,  les  déf ini t ions  
c i-dessous  complètent  ce l les  de  l 'annexe 160-1.A.1 :  
 
1 .  "Audit  de  la  ges t ion de  la  sécur i té"  :  un contrôle  systématique e t  indépendant  v isant  à  déterminer  

s i  les  act iv i tés  du système de gest ion de  la  sécur i té  e t  les  résul ta ts  obtenus  sont  conformes aux 
disposi t ions  prévues  e t  s i  ces  disposi t ions  sont  effect ivement  mises  en oeuvre  e t  permet tent  de  
réal iser  les  object i fs  f ixés .  

 
2 .  "Remarque :  un non-respect  des  object i fs  ou exigences  déf inis  par  la  compagnie  e t  qui  n 'a  pas  

t ra i t  aux exigences  réglementai res  du code ISM. Une remarque n 'a  pas  d 'ef fe t  sur  la  dél ivrance 
ou le  maint ien  du document  de  conformité .  

 
 

Artic le  160-2.02 
 

Générali tés 
 
1 .  Le code ISM implique que les  navires  entrant  dans  son champ d 'appl icat ion soient  munis  d’un 

cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té  e t  que les  compagnies  soient  en possess ion d 'un document  de  
conformité  aux exigences  de  ce  code.  

 
2 .  Le processus  de cer t i f icat ion appl icable  à  la  dél ivrance d 'un document  de  conformité  à  une 

compagnie  e t  d 'un cer t i f ica t  de  ges t ion de  la  sécur i té  à  un navire  comprend normalement  les  
é tapes  suivantes  :  

 
2 .1 .  Vérif icat ion in i t ia le  ;  
2 .2 .  Vér if ica t ion annuel le  ou in termédiaire  ;  
2 .3 .  Vér if ica t ion aux f ins  de  renouvel lement  ;  e t  
2 .4 .  Vér if ica t ion supplémentaire .  
 
Ces  vér if icat ions  sont  effectuées  lorsque la  compagnie  en fa i t  la  demande à  l 'Adminis tra t ion ou à  
un organisme habi l i té  par  l 'Adminis t ra t ion à  exécuter  les  fonct ions  l iées  à  la  cer t i f icat ion en 
ver tu  du code ISM, ou lorsque l 'Adminis tra t ion en fa i t  la  demande à  un autre  Gouvernement  
contractant  à  la  Convent ion.  
 

3 .  Ces  vér if ica t ions  comprennent  un audi t  du système de gest ion de  la  sécur i té .  
 

4 .  La vér if icat ion du respect  des  règles  e t  règlements  obl igatoires ,  qui  fa i t  par t ie  du système de 
cer t i f ica t ion en ver tu  du code ISM, ne  fa i t  pas  double  emploi  avec les  v is i tes  effectuées  en vue 
de la  dél ivrance d 'autres  cer t i f icats ,  e t  ne  remplace pas  ces  vis i tes .  La vér i f icat ion du respect  du 
code ISM ne dégage pas  la  compagnie ,  le  capi ta ine  ou tout  autre  organisme ou personne,  
in tervenant  dans  la  gest ion ou l 'exploi ta t ion du navire ,  de  leurs  responsabi l i tés .  

 
5 .  Dans le  cadre  d 'un système de gest ion de  la  sécuri té ,  l ' appl icat ion des  recuei ls  de  règles ,  

codes ,  d irect ives  e t  normes recommandés  par  l 'OMI,  les  Adminis tra t ions ,  les  socié tés  de  
c lass i f icat ion e t  autres  organismes du secteur  mari t ime n 'a  pas  pour  effe t  de  rendre  ces  
recommandat ions  obl igatoires  en ver tu  du Code ISM. Lors  des  vér i f icat ions ,  les  compagnies  
seront  néanmoins  encouragées  à  adopter  ces  recommandat ions  lorsqu 'e l les  leur  sont  
appl icables .  
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Artic le  160-2.03 
 

Vérif ication ini t iale 
 
1 .  La compagnie  doi t  présenter ,  à  l 'Adminis t ra t ion,  une demande de  cer t i f ica t ion en ver tu  du code 

ISM. 
 

L 'évaluat ion du système de gest ion à  terre ,  ef fectuée  par  l 'équipe  d 'audi t ,  doi t  comprendre  une 
évaluat ion des  bureaux où une te l le  ges t ion es t  appl iquée e t ,  éventuel lement ,  d 'autres  
é tabl issements ,  se lon l 'organisat ion de  la  compagnie  e t  les  fonct ions  des  dif férents  
é tabl issements .  

 
2 .  Pour  une compagnie  comme pour  un navire ,  l 'audi t  de  vér i f icat ion ini t ia le  vise  à  déterminer  :  
 

2 .1 .  Si  le  sys tème de gest ion de  la  sécur i té  de  la  compagnie  es t  conforme aux prescr ip t ions  du 
code ISM et ,  notamment ,  à  obtenir  des  preuves  object ives  é tabl issant  que le  système de 
ges t ion de  la  sécur i té  prévu par  la  compagnie  fonct ionne depuis  t ro is  mois  au moins  e t  qu 'un 
te l  sys tème fonct ionne,  depuis  t ro is  mois  au moins ,  à  bord d 'un navire  au moins  de  chaque 
catégor ie  de  navire  exploi tée  par  cet te  compagnie  ;  e t  

 
2 .2 .  Si  le  sys tème de gest ion de  la  sécur i té  permet  de  réal iser  les  object i fs  déf inis  au paragraphe 

1 .2 .3 .  du code ISM. 
 
Les  preuves  object ives  é tabl issant  que le  système de gest ion de la  sécur i té  de  la  compagnie  
fonct ionne effect ivement  depuis  t ro is  mois  au moins  à  bord des  navires ,  e t  notamment  les  
doss iers  d 'audi ts  in ternes  effectués  par  la  compagnie ,  doivent  pouvoir  ê t re  examinés .  
 
Lors  de la  vér i f icat ion in i t ia le  à  bord  d 'un navire ,  i l  faut  vér i f ier  que le  document  de conformité ,  
dél ivré  à  la  compagnie  responsable  de  l 'exploi ta t ion du navire ,  s 'appl ique bien à  ce  type 
par t icul ier  de  navire  e t  évaluer  le  système de ges t ion de  la  sécur i té  à  bord pour  vér i f ier  qu ' i l  
sa t isfa i t  aux prescr ip t ions  du code ISM et  qu ' i l  es t  appl iqué.  
 

3 .  Lorsque la  vér i f icat ion ini t ia le  donne des  résul ta ts  sa t isfa isants  :  
 

3 .1  Au s iège de  la  compagnie ,  un document  de  conformité  es t  dél ivré  à  la  compagnie ,  
conformément  à  l 'a r t ic le  160-3.02.  Des  exemplaires  de  ce  document  sont  communiqués  à  
chaque établ issement  à  terre  e t  à  chaque navire  exploi té  par  la  compagnie .  Le document  de  
conformité  es t  dél ivré  pour  une durée  maximum de 5  ans ,  à  compter  de  la  date  de  l 'audi t  de  
vér i f icat ion ini t ia le  e t  n 'es t  valable  que pour  les  types  de navires  sur  lesquels  es t  basée la  
vér i f icat ion in i t ia le .  

 
3 .2 .  A bord du navire ,  un cer t i f ica t  de  ges t ion de  la  sécur i té  es t  dél ivré  au navire ,  conformément  

à  l 'a r t ic le  160-3.03.  Le cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té  es t  dél ivré  pour  une durée  
maximale  de 5  ans  à  compter  de la  date  de l 'audi t  de  vér i f icat ion in i t ia le .  

 
 

Artic le  160-2.04 
 

Vérif ication annuelle du document de conformité 
 
1 .  Des  audi ts  annuels   de  ges t ion de  la  sécur i té  sont  réal isés  pour  conf irmer  la  val id i té  du document  

de  conformité .  Lors  de  ces  audi ts ,  i l  convient  :  
-  D 'examiner  e t  de  vér i f ier  l 'exact i tude des  regis tres  réglementaires  e t  de  c lass i f icat ion,  présentés  

pour  un navire  au moins  de  chaque catégor ie  à  laquel le  s 'appl ique le  système de gest ion de  la  
sécuri té  ;  

-  De vér i f ier  que le  système de gest ion de la  sécur i té  fonct ionne eff icacement  ;  e t  
-  Que toutes  modif icat ions  apportées  au système sont  conformes aux prescr ip t ions  du code ISM. 
 

2 .  La vér i f icat ion annuel le  doi t  ê tre  effectuée au cours  des  t rois  mois  qui  précèdent  ou qui  suivent  
chaque date  anniversaire  du document  de  conformité .  
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3 .  Lorsque la  compagnie  possède plus ieurs  é tabl issements  à  ter re  dont  cer ta ins  n 'ont  pas  é té  
inspectés  lors  de  la  vér i f icat ion ini t ia le ,  les  vér if icat ions  annuel les  doivent  garant i r  que tous  les  
s i tes  sont  inspectés  pendant  la  pér iode de  val id i té  du document  de  conformité .  

 
4 .  La vér if ica t ion annuel le  es t  demandée par  la  compagnie ,  avec un préavis  d’au moins  2  mois ,  au  

chef  du bureau du contrôle  des  navires .  Sous  réserve  des  disposi t ions  du §  3  de  l ’ar t ic le  160-3.02 
en ce  qui  concerne la  première  vér if icat ion,  e l le  es t  ef fectuée par  une équipe d 'audi teurs  de  
l ’adminis tra t ion,  dés ignée conformément  à  l 'a r t ic le  160-3.02,  ou,  par  délégat ion du sous-
directeur  chargé de la  sécuri té  mari t ime,  par  un audi teur  de la  société  de c lass i f icat ion habi l i tée  
chois ie  par  l ’armateur .  Le conducteur  d’audi t  t ransmet  un exemplaire  du rappor t  d 'audi t  au  
bureau du contrôle  des  navires  e t  v ise  l 'a t tes ta t ion de  conformité  s i  aucune non-conformité  
majeure  n 'es t  consta tée .  

 
S’ i l  re lève une non-conformité  majeure ,  le  conducteur  d 'audi t  en  informe sans  délai  le  bureau du 
contrôle  des  navires .  
Les  mesures  correct ives  doivent  ê t re  pr ises  dans  un délai  convenu ne  dépassant  pas  3  mois .  
 

5 .  La compagnie  fa i t ,  au  plus  tô t ,  parvenir  à  chaque navire  concerné un exemplaire  visé  du 
document  de  conformité .  Pour  chaque compagnie ,  le  bureau du contrôle  des  navires  conserve un 
exemplaire ,  à  jour ,  du document  de  conformité .  

 
 

Artic le  160-2.05 
 

Vérif ication intermédiaire du cert i f icat  de gest ion de la sécurité 
 
1 .  Des  audi ts  in termédiaires  de  gest ion de  la  sécur i té  sont  réal isés  pour  conf irmer  la  val id i té  du 

cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té .  Ces  audi ts  ont  pour  obje t  de  vér if ier  que le  sys tème de 
gest ion de la  sécur i té  fonct ionne eff icacement  e t  que toutes  modif icat ions apportées  au système 
sont  conformes aux prescr ip t ions  du Code ISM. Dans cer ta ins  cas ,  en  par t icul ier  au  cours  de la  
pér iode de fonct ionnement  in i t ia l  du système de gest ion de la  sécur i té ,  l 'Adminis t ra t ion peut  
juger  nécessaire  d 'augmenter  la  f réquence des  vér if icat ions  in termédiaires .  En outre ,  la  nature  
des  défauts  de  conformités  peut  auss i  jus t i f ier  une  augmentat ion de  la  f réquence des  vér if icat ions  
in termédiaires .  

 
2 .  S ' i l  es t  prévu d 'ef fectuer  une seule  vér i f ica t ion in termédiaire ,  cel le-ci  devrai t  avoir  l ieu  entre  la  

deuxième et  la  t ro is ième date  anniversaire  de  la  dél ivrance du cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécur i té .  
 
3 .  La vér if ica t ion in termédiaire  es t  demandée,  par  la  compagnie  au chef  du centre  de  sécur i té  des  

navires ,  au  moins  deux mois  avant  la  date  souhai tée .  Cet te  vér i f icat ion es t  ef fectuée par  une 
équipe d 'audi teurs ,  dés ignée conformément  à  l 'a r t ic le  160-3.03,  ou,  par  délégat ion du chef  du 
centre  de sécuri té  des  navires  compétent ,  par  un audi teur  de la  société  de c lass i f icat ion habi l i tée  
chois ie  par  l 'a rmateur .  Le cas  échéant ,  la  compagnie  informe le  chef  du centre  de  sécur i té  des  
navires  de  l ’ ident i té  de  l ’audi teur  proposé par  la  socié té  de  c lass i f icat ion.  

 
4 .  Le cer t i f icat  de  gest ion de  la  sécur i té  es t  v isé  par  le  conducteur  d 'audi t ,  par  délégat ion du chef  

du centre  de  sécur i té  des  navires ,  s i  aucune non-conformité  majeure  n 'es t  constatée .  S ' i l  re lève 
une non-conformité  majeure ,  le  conducteur  d 'audi t  informe sans  délai  le  chef  du centre  de  
sécur i té  des  navires  compétent .  Les  mesures  correct ives  doivent  ê t re  pr ises  dans  un délai  
convenu ne dépassant  pas  3  mois .  Une copie  du rappor t  d 'audi t  es t  adressée  au bureau du contrôle  
des  navires .  
 

5 .  La val id i té  du cer t i f ica t  de  gest ion de  la  sécuri té  es t  reconsidérée en cas  de per te  de  val idi té  de  
l ’a t tes ta t ion de  conformité .  

 
 

Artic le  160-2.06 
 

Vérif ications aux f ins de renouvellement 
 
1 .  La vér if ica t ion en vue du renouvel lement  du document  de  conformité  ou du cer t i f ica t  de  ges t ion 

de la  sécuri té  por te  sur  tous  les  é léments  du système de gest ion de la  sécuri té  e t  les  act iv i tés  
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visées  par  les  prescr ip t ions  du code ISM, a ins i  que sur  l 'e f f icaci té  avec laquel le  le  sys tème 
permet  de  réal iser  les  object i fs  du code ISM. 

 
2 .  La vér if ica t ion aux f ins  de  renouvel lement  doi t  ê t re  effectuée avant  la  date  d 'expira t ion du 

document  de  conformité  ou du cer t i f ica t  de  ges t ion de la  sécur i té .  El le  peut  ê t re  effectuée dans  
les  6  mois  précédant  la  date  d 'expira t ion e t  doi t  ê t re  terminée avant  cet te  date .  

 
3 .  Le renouvel lement  es t  effectué dans  les  mêmes condi t ions  que la  dél ivrance.  
 
 

Artic le  160-2.07 
 

Vérif ications inopinées 
 

S’ i l  exis te  des  moti fs  évidents  de croire  que la  compagnie  e t /ou le  navire  sont  en  s i tuat ion de  
non-conformité ,  le  sous-directeur  chargé de  la  sécuri té  mari t ime ou le  chef  du centre  de  sécur i té  peut  
déclencher  des  audi ts  de  vér if ica t ion,  au  s iège de  la  compagnie  ou à  bord du navire .  
 
 

Artic le  160-2.08 
 

Retrait  de cert i f ication 
 

Dans  les  cas  prévus  aux paragraphes  13.5 ,  13.5 .1  e t  13.9  du code ISM, le  document  de  
conformité  es t  re t i ré  par  le  sous-directeur  de la  sécuri té  mari t ime et  les  cer t i f icats  de  gest ion de la  
sécur i té  par  le  chef  du centre  de  sécur i té  des  navires  compétents .  
 
 

Artic le  160-2.09 
 

Responsabil i tés de la compagnie 
 
1 .  Pour  sa t isfa ire  aux prescr ip t ions  du code ISM, la  compagnie  doi t  é tabl i r ,  met t re  en oeuvre  e t  

maintenir  un système de gest ion de la  sécuri té  v isant  à  garant i r  que sa  pol i t ique en  mat ière  de 
sécur i té  e t  de  protect ion de l 'environnement  es t  appl iquée.  Cet te  pol i t ique doi t  comprendre  les  
object i fs  énoncés  dans  le  code ISM ( 1 ) .   

 
2 .  La compagnie  a  la  responsabi l i té  de  déf ini r  e t  de  met t re  en oeuvre  les  mesures  nécessaires  pour  

remédier  à  une non-conformité  ou pour  en é l iminer  la  cause .  La val id i té  du document  de  
conformité  e t  des  cer t i f icats  de  gest ion de la  sécur i té  connexes  peut  ê t re  mise  en cause  s ' i l  n 'es t  
pas  remédié  aux défauts  de  conformité  avec des  prescr ip t ions  spécif iques  du code ISM. 

 
3 .  Les  mesures  correct ives  e t  les  audi ts  consécut i fs  éventuels  doivent  ê t re  menés  à  bien dans  les  

délais  f ixés .  Les  audi ts  consécut i fs  devront  ê t re  demandés  à  l ’adminis tra t ion par  la  compagnie .  
 
4 .  La vér if ica t ion du respect  des  prescr ip t ions  du code ISM ne dégage pas  la  compagnie ,  la  

d irect ion,  les  off ic iers  ou les  membres  de  l ’équipage de  leurs  obl igat ions  concernant  le  respect  
de  la  légis la t ion nat ionale  e t  in ternat ionale  re la t ive à  la  sécuri té  e t  à  la  protect ion de 
l 'environnement .  

 
5 .  La compagnie  doi t  en  outre  :  

5 .1 .  Informer ,  le  personnel  in téressé ,  des  object i fs  e t  de  la  por tée  du système de cer t i f ica t ion en 
ver tu  du code ISM. 

5 .2 .  Désigner  des  membres  du personnel  responsables  pour  accompagner  les  membres  de  l 'équipe 
chargée de la  cer t i f icat ion.  

5 .3 .  Fournir  les  ressources  nécessaires  aux personnes  chargées  de  la  cer t i f ica t ion pour  garant i r  un 
processus  de  vér i f icat ion eff icace.  

                                                           
(1)  Les compagnies trouveront des renseignements utiles sur les éléments importants d'un système de gestion de la sécurité et sur la mise en place d'un tel 

système dans les directives ICS/ISF sur l'application du code international de gestion de la sécurité. 
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5 .4 .  Offr i r  l 'accès  e t  fournir  toutes  les  pièces  jus t i f icat ives  nécessaires  aux personnes  chargées  de  
la  cer t i f icat ion.  

5 .5 .  Coopérer  avec l 'équipe chargée de  la  vér i f icat ion en vue de  réal iser  les  object i fs  de  la  
cer t i f icat ion.  

 
6 .  Le manuel  de  ges t ion de  la  sécur i té ,  les  procédures ,  p lans  e t  rappor ts  exigés  par  le  code ISM sont  

rédigés  en f rançais  ou en anglais .  
 
 

Artic le  160-2.10 
 

Cas particuliers 
 
1 .  Lorsque la  Compagnie  a  son pr incipal  é tabl issement  hors  du terr i to ire  f rançais ,  la  procédure  

suivante  s 'appl ique :  
1 .1 .  Si  la  compagnie  dispose  d 'un document  de  conformité  dél ivré  par  l 'Adminis tra t ion d 'un Eta t  

membre de  l 'Union européenne ou par  un organisme reconnu,  sous  la  responsabi l i té  d 'un Etat  
membre,  le  sous  d irecteur  de la  sécur i té  mari t ime dél ivre  un document  de conformité  sur  
présenta t ion du document  de  conformité  dél ivré par  ou sous  la  responsabi l i té  de  cet  Etat  
membre.  

 
1 .2 .  Si  la  compagnie  n 'es t  pas  t i tu la i re  d 'un document  de  conformité  dél ivré  dans  les  condi t ions  

déf inies  au  paragraphe 1 .1 ,  le document  de  conformité  es t ,  sauf  décis ion par t icul ière  du sous-
directeur  chargé de la  sécur i té  mari t ime,  dél ivré  conformément  aux disposi t ion de l 'ar t ic le  
160-3.02.  

 
1 .3 .  En outre  l ’adminis tra t ion peut  déterminer  pour  les  navires  d’une te l le  compagnie  des  

condi t ions  par t icul ières  de  dél ivrance du cer t i f icat  de  gest ion de la  sécur i té .  
 

2 .  A la  demande d’une adminis tra t ion é trangère ,  conformément  à  la  règle  13-2 du code ISM, le  
sous-directeur  chargé de la  sécur i té  mari t ime peut ,  après  vér i f icat ion de la  conformité  du système 
de gest ion de  la  sécur i té  de  la  compagnie ,  dél ivrer  un document   de  conformité .  
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CHAPITRE 160-3 
 

DOCUMENTS ET TITRES DE GESTION DE LA SECURITE 
 
 

Art ic le  160-3.01 
 

Définit ions 
 

Pour  l ’appl icat ion du présent  chapi t re ,  les  déf ini t ions  de  l 'annexe 160-1.A.1 e t  de  l ’ar t ic le  
160-2.01 s’appl iquent .  
 
 

Artic le  160-3.02 
(Modif ié  par  arrêté  du 17/10/07) 

 
Document de conformité 

 
1 .  Le document  de conformité  es t  dél ivré  par  le  sous-directeur  chargé de la  sécur i té  mari t ime,  après  

vér i f icat ion in i t ia le  e t  avis  de la  commission centrale  de sécuri té ,  aux compagnies  exploi tant  au  
moins  un navire  re levant  de  ladi te  commission.  

 
Le document  de conformité  es t  dél ivré  par  le  d irecteur  régional  des  affa i res  mari t imes,  après  
vér i f icat ion ini t ia le  e t  avis  de  la  commission régionale  de  sécur i té ,  pour  les  compagnies  
n’exploi tant  que des  navires  re levant  de  cet te  commission.  Lorsqu’une compagnie  exploi te  des  
navires  du ressor t  de  plus ieurs  d irect ions  régionales ,  le  di recteur  régional  compétent  es t  celui  
dont  le  s iège de  la  d irect ion es t  le  p lus  proche du s iège de  la  compagnie .   

 
2 .  La composi t ion e t  les  qual i f ica t ions  de  l ’équipe d’audi t  chargée d’évaluer  la  conformité  au code 

in ternat ional  de  gest ion de la  sécuri té  (code ISM) du système de gest ion de  la  sécur i té  de  la  
compagnie  sont  f ixées  à  l ’annexe 160-3.A.1.   

 
Pour  les  compagnies  visées  au premier  a l inéa du paragraphe 1  c i-dessus ,  les  membres  de  l ’équipe 
d’audi t  sont  désignés  par  le  sous-directeur  chargé de la  sécur i té  mari t ime.   

 
Pour  les  compagnies  visées  au deuxième al inéa  du paragraphe 1  c i-dessus ,  les  membres  de  
l ’équipe d’audi t  sont  désignés  par  le  d irecteur  régional  des  affa i res  mari t imes compétent .  

 
3 .  Nonobstant  toute  autre  disposi t ion,  la  première  vér i f icat ion pér iodique du document  in i t ia l  de  

conformité  es t  effectuée par  une équipe d’audi t  const i tuée comme cel le  prévue au paragraphe 2 .  
 
4  Nonobstant  les  d isposi t ions  du paragraphe 2  c i -dessus ,  le  sous-directeur  chargé de la  sécur i té  

mari t ime peut  procéder  à  la  désignat ion des  membres  de l ’équipe d’audi t ,  indépendamment  de la  
compagnie .  

 
 

Artic le  160-3.03 
 

Certi f icat  de gest ion de la sécurité 
 
1 .  Le cer t i f icat  de  gest ion de la  sécuri té  es t  dél ivré  par  le  prés ident  d’une commission de  vis i te  

spécia le  chargée d’évaluer  la  conformité  au code ISM du système de gest ion de  la  sécur i té  
appl iqué au navire .  

 
2 .  La commission de  vis i te  es t  composée du chef  du centre  de  sécur i té  des  navires  ou de  son 

délégué,  prés ident ,  e t  d’une équipe d’audi t  dont  la  composi t ion e t  les  qual i f icat ions  sont  f ixées  à  
l ’annexe 160-3.A.1.  
Le chef  du centre  de  sécur i té  des  navires  compétent  dés igne les  membres  de  la  commission de 
vis i te  après ,  s ’ i l  y  a  l ieu ,  avis  du chef  du centre  de  sécur i té  des  navires  concerné.  
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Artic le  160-3.04 

 
Auditeurs 

 
1 .  Les  inspecteurs  de  la  sécur i té  des  navires  e t   de  la  prévent ion des  r isques  profess ionnels  

mari t imes remplissant  les  cr i tères  de l ’annexe 160-3.A.1 peuvent  ê t re  habi l i tés  pour  effectuer  les  
audi ts  e t  recevront  à  cet  effe t  une a t tes ta t ion dél ivrée  par  le  sous-directeur  chargé de la  sécur i té  
mari t ime.  

 
2 .  Les  sociétés  de c lass i f icat ion habi l i tées  à  évaluer  les  systèmes de gest ion de la  sécuri té  des  

compagnies  proposent ,  se lon le  cas ,  au  chef  du bureau du contrôle  des  navires  ou au chef  du 
centre  de  sécur i té  des  navires ,  un audi teur  f igurant  sur  la  l is te  prévue au I  de  l ’annexe 160-
3.A.2,  qui  sera  chargé de  par t ic iper  à  l ’audi t .  
L’habi l i ta t ion n’es t  accordée qu’aux socié tés  de  c lass i f icat ion reconnues  qui  répondent  en outre  
aux cr i tères  spécif iés  dans  l ’annexe 160-3.A.2 e t  qui  sont  dés ignées  dans  cet te  annexe.  
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ANNEXE 160-3.A.1 
 

QUALIFICATION ET COMPOSITION DES EQUIPES D'AUDIT 
 
I .   GENERALITES   

Pour  la  vér i f ica t ion du respect  du code ISM, les  audi teurs  sont  soi t  :  
1 .  Des  inspecteurs  de  la  sécur i té  des  navires  e t  de  la  prévent ion des  r isques  

profess ionnels  mari t imes,  qual i f iés  ;  
2 .  Des  ingénieurs  qual i f iés  en poste  au secrétar ia t  de  la  commission centra le  de  

sécuri té  ;  
3 .  Des experts  qual i f iés  appar tenant  à  une société  de c lass i f icat ion habi l i tée  

suivant  l  'annexe 160-3.A2.  
 

II .  COMPETENCES DE BASE REQUISES POUR PROCEDER AUX 
VERIFICATIONS 

1.  Le personnel  appelé  à  par t ic iper  à  la  vér i f icat ion du respect  des  
prescr ip t ions  du Code ISM doi t  avoir  reçu,  au  minimum, un niveau d 'enseignement  
formel  comprenant  :  
1 .1 .  Des  qual i f ica t ions  obtenues  auprès  d 'un é tabl issement  supér ieur  reconnu 

par  l ’Adminis t ra t ion ou par  un organisme habi l i té  dans  une discipl ine 
appropr iée   des  sc iences  physiques  ou techniques  (programme d 'une durée  
minimale  de  deux ans)  ;  ou 

1 .2 .  Des qual i f icat ions  obtenues auprès  d 'un établ issement  mari t ime ou d 'une 
école  de navigat ion mari t ime et  un service  appropr ié  en  mer  en  tant  
qu 'off ic ier  breveté .  

 
2 .  Ce personnel  doi t  avoir  suivi  une formation garant issant  qu ' i l  possède les  

compétences  e t  les  apt i tudes  requises  pour  procéder  à  la  vér i f icat ion du respect  
des  prescr ip t ions  du Code ISM, notamment  en ce  qui  concerne :  

2 .1 .  La connaissance e t  la  compréhension du Code ISM ;  
2 .2 .  Les  règles  e t  règlements  obl igatoires  ;  
2 .3 .  Les  recommandat ions  que les  compagnies  sont  tenues  de  prendre  en 

considérat ion en ver tu  du code ISM ;  
2 .4 .  Les  techniques  d’évaluat ion (examen,  entre t iens ,  analyse  e t  é tabl issement  

des  rappor ts)  ;  
2 .5 .  Les  aspects  techniques  ou opérat ionnels  de  la  ges t ion de  la  sécur i té  ;  
2 .6 .  Les  connaissances  é lémentaires  des  t ransports  mari t imes e t  des  opérat ions  

à  bord ;  
2 .7 .  La par t ic ipat ion à  un audi t  au  moins  d 'un système de gest ion de  type 

mari t ime.  
Ces  compétences  doivent  ê t re  démontrées  par  le  bia is  d 'examens,  écr i ts  ou 
oraux,  ou d 'autres  moyens jugés  acceptables .  
 

III .  COMPETENCES REQUISES POUR PROCEDER AUX VERIFICATIONS 
PERIODIQUES INTERMEDIAIRES ET PROVISOIRES 

Le personnel  chargé d 'ef fectuer  une vér if ica t ion pér iodique,  in termédiaire  ou 
provisoire  doi t  sa t isfa ire  aux prescr ip t ions de  base  appl icables  aux personnels  
par t ic ipant  aux vér if ica t ions  e t  avoir  par t ic ipé  au moins  à  deux vér if icat ions  
in i t ia les ,  pér iodiques  ou aux f ins  de  renouvel lement .  I l  doi t  avoir  reçu les  
ins truct ions  nécessaires  visant  à  garant i r  qu ' i l  possède les  compétences  voulues  
pour  déterminer  l 'e f f icaci té  du système de gest ion de sécur i té  de  la  compagnie .  I l  
doi t  ê t re  capable  de  comprendre  le  f rançais ,  écr i t  e t  par lé .  
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IV.  COMPETENCES REQUISES POUR PROCEDER A LA VERIFICATION 
INITIALE ET DE RENOUVELLEMENT 

1.  Pour  pouvoir  évaluer  p le inement  s i  la  compagnie  ou le  navire  sa t isfa i t  aux 
prescr ipt ions  du Code ISM, outre  les  compétences  de  base  énoncées  dans  le  I I ,  le  
personnel  appelé  à  effectuer  une vér i f icat ion ini t ia le  ou une vér i f icat ion aux f ins  
du renouvel lement  d 'un document  de  conformité ou d 'un cer t i f ica t  de  ges t ion de  la  
sécuri té  doi t  posséder  les  compétences  lu i  permet tant  :  

1 .1 .  De déterminer  s i  les  é léments  du système de gest ion de  la  sécur i té  sont  
conformes ou non aux prescr ip t ions  du Code ISM ;  

1 .2 .  De déterminer  l ’eff icaci té  avec laquel le  le  système de gest ion de la  sécuri té  
de  la  compagnie ,  ou du navire ,  permet  de garant i r  le  respect  des  règles  e t  
règlements  sur  la  base  des  regis t res  des  vis i tes  réglementaires  e t  de  
c lass i f icat ion ;  

1 .3 .  D'évaluer  l ’eff icaci té  avec laquel le  le  système de gest ion de la  sécur i té  
permet  de  garant i r  le  respect  d 'autres  règles  e t  règlements  qui  ne  sont  pas  
couver ts  par  des  vis i tes  réglementaires   ou des  vis i tes  de  c lass if icat ion,  e t  
de  faci l i ter  la  vér i f icat ion du respect  de  ces  règles  e t  règlements  ;  e t  

1 .4 .  D 'évaluer  s i  les  pra t iques  sûres  recommandées  par  l ’OMI,  les  
Adminis t ra t ions ,  les  socié tés  de  c lass if icat ion e t  les  organismes du secteur  
mari t ime,  ont  é té  pr ises  en  considérat ion.  

Ces  compétences  peuvent  ê t re  réunies  au se in  d’une équipe qui  possède 
l ’ensemble  des  compétences  requises .  

 
2 .  Le conducteur  d 'audi t  doi t  avoir  au moins  c inq ans  d 'expér ience dans  des  

domaines  in téressant  les  aspects  techniques  ou opérat ionnels  de  la  ges t ion de  la  
sécur i té  comme :  
-  act iv i té  d ' inspect ion des  navires  l iée  à  la  dél ivrance de cer t i f icats  de  sécuri té  ;  
-  act iv i té  d 'exper t ise  l iée  à  la  c lass i f icat ion des  navires  ;  
-  navigat ion en tant  qu 'off ic ier  de  la  marine  marchande ;  
-  ac t iv i té  de  capi ta ine  d 'armement  ou d ' ingénieur  d 'armement  dans  une 

compagnie  de  navigat ion ;  ou 
une combinaison de ces  quatre  types  d 'act iv i té .  
I l  doi t  en outre  avoir  par t ic ipé  à  t rois  audi ts  in i t iaux ou de renouvel lement  
incluant  un audi t  compagnie  e t  un audi t  navire .  
La par t ic ipat ion à  la  vér i f ica t ion du respect  d 'autres  normes de  gest ion peut  ê t re  
considérée  comme équivalente  à  la  par t ic ipat ion à  la  vér i f ica t ion du respect  du 
Code ISM. 
 

V. COMPOSITION DES EQUIPES D'AUDIT 

Les équipes  d 'audi t  chargées  des  vér i f icat ions  ini t ia les  e t  de  renouvel lement  en 
vue de  la  dél ivrance e t  du renouvel lement  des  documents  de  conformité  e t  des  
cer t i f icats  de  gest ion de la  sécur i té  sont  composées  comme sui t  :  
-  un conducteur  d 'audi t  qual i f ié  en  appl icat ion du IV ;  
-  un audi teur  qual i f ié  en  appl icat ion du I I .  
Au moins  un des  audi teurs  de  l 'équipe es t  soi t  un inspecteur  de  la  sécur i té  des  
navires  e t  de  la  prévent ion des  r isques  profess ionnels  mari t imes,  soi t  un ingénieur  
en fonct ion au secrétar ia t  de  la  commission centra le  de  sécur i té .  
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ANNEXE 160-3.A.2 
 

SOCIETES DE CLASSIFICATION HABILITEES A EVALUER 
LES SYSTEMES DE GESTION DE LA SECURITE 

 
I .  Critères  à  remplir  par les  sociétés  de c lass i f icat ion habi l i tées  

La société  de c lass i f icat ion doi t  :  
1 .  Avoir  é té  reconnue en appl icat ion des  disposi t ions  de la  divis ion 140 ;  
 
2 .  Avoir  prévu dans  la  re la t ion de  t ravai l  préalable  à  la  reconnaissance des  

disposi t ions  prévoyant  les  opérat ions  l iées  à  la  vér i f icat ion du respect  des  
disposi t ions  du code ISM et  ne  dés igner  pour  procéder  aux vér if ica t ions  du 
système de gest ion de la  sécur i té  d 'une compagnie  que du personnel  n’ayant  pas  
précédemment  par t ic ipé  à  la  mise  en oeuvre  de ce  même système ;  

 
3 .  Avoir  mis  en oeuvre  un système documenté  pour  la  formation e t  la  mise  à  jour  

cont inue des  connaissances  e t  des  compétences  du personnel  appelé  à  procéder  aux 
vér if ica t ions  du respect  du code ISM, en re la t ion avec les  cr i tères  énoncés  à  
l 'annexe 160-3.A.1.  
Ce système doi t  comprendre  des  cours  de  formation théor ique por tant  sur  toutes  les  
compétences  requises  e t  les  procédures  appl icables  en  mat ière  de cer t i f icat ion,  
a ins i  qu 'une formation prat ique dir igée ,  e t  doi t  ê t re  é tayé par  des  documents  
prouvant  que la  format ion a  é té  accomplie  avec succès  e t  fournir  à  l 'adminis t ra t ion,  
à  chaque mise à  jour ,  la  l i s te  à  jour  des  agents  habi l i tés  à  effectuer  les  opérat ions  
de  vér i f icat ion du respect  du code ISM, a insi  que l 'é tendue de ces  habi l i ta t ions  ;  
 

4 .  Avoir  mis  en oeuvre  un système documenté  qui  garant isse  que le  processus  de  
cer t i f ica t ion se  déroule  conformément  au présent  règlement .  
Ce système doi t  notamment  comprendre  des  procédures  e t  des  ins truct ions  
concernant  :  
-  les  accords  contractuels  avec les  compagnies  ;  
-  la  programmation,  la  p lanif ica t ion e t  l 'exécut ion des  vér if ica t ions  ;  
-  la  not i f icat ion des  résul ta ts  des  vér i f icat ions  ;  
-  l ’ informat ion de l  'adminis t ra t ion.  

5 .  Les  systèmes c i tés  aux paragraphes  3  e t  4  doivent  ê t re  acceptés  par  
l 'adminis t ra t ion après  avis  de la  commission centra le  de  sécur i té .  
 

II .  Sont  habi l i tées  à  évaluer les  systèmes de gest ion de la  sécurité  les  sociétés  de 
c lass if icat ion suivantes  :  

-  Bureau Veri tas  ;  
-  Lloyd’s  Regis ter  of  Shipping.  
-  Det  Norske Veri tas .  
-  Germanischer  Lloyd 
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ANNEXE 160-3.A.3 
 

RESPONSABILITES DES AUDITEURS 
 
1.  Examen prél iminaire 

A t i t re  prél iminaire ,  le  conducteur  d 'audi t  devrai t  pouvoir  examiner  le  manuel  de  
gest ion de la  sécuri té  af in  de déterminer  s i  le  système de gest ion de la  sécuri té  
permet  de  sa t isfa ire  aux prescr ip t ions  du Code ISM. Si  cet  examen révèle  que le  
système n 'es t  pas  adéquat ,  l 'audi t  devra  ê tre  repor té  jusqu 'à  ce  que la  compagnie  a i t  
pr is  les  mesures  correct ives  nécessaires .  
 

2.  Préparation de l 'audit  
Le conducteur  d 'audi t  dés igné doi t  prendre  contact  avec la  compagnie  e t  é tabl i r  un 
plan d 'audi t .  
L 'équipe d 'audi t  doi t  ê t re  en mesure  de communiquer  eff icacement  avec les  audi tés .  
 

3.  Réal isat ion de l 'audit  
3.1.  La première  é tape de l 'audi t  doi t  ê t re  la  tenue d 'une réunion ini t ia le  pour  

présenter  l 'équipe d 'audi t  à  la  d irect ion de  la  compagnie ,  rappeler  les  object i fs  
e t  pr incipes  de  l 'audi t ,  conf irmer  que tous  les  moyens  prévus  sont  d isponibles ,  
ar rê ter  le  programme de déroulement  de  l 'audi t  e t  appor ter  les  précis ions  
nécessaires .  

3 .2 .  L 'équipe d 'audi t  doi t  évaluer  le  sys tème de gest ion de  la  sécur i té  en se  fondant  
sur  les  documents  présentés  par  la  compagnie  e t  les  preuves  object ives  de  son 
appl icat ion effect ive .  

3 .3 .  Les  entre t iens  e t  les  documents  présentés  doivent  servir  à  recuei l l i r  les  preuves.  
On peut  également ,  s i  nécessaire ,  fa i re  la  constata t ion d 'une act iv i té  e t  des  
condi t ions  pour  déterminer  l 'e f f icaci té  avec laquel le  le  système de gest ion de la  
sécur i té  permet  de  respecter  les  normes spécif iques  de  sécur i té  e t  de  protect ion 
de  l 'environnement ,  prescr i tes  par  le  Code.  

3 .4 .  Les  constata t ions  fa i tes  lors  de l 'audi t  doivent  ê t re  documentées .  Après  avoir  
vér i f ié  toutes  les  act iv i tés ,  l 'équipe d 'audi t  doi t  passer  en revue l 'ensemble de  
ses  constata t ions  pour  voir  quel les  sont  cel les  qui  doivent  ê t re  s ignalées  comme 
défaut  de  conformité ,  auss i  b ien du point  de  vue des  prescr ip t ions  générales  que 
des  prescr ip t ions  par t icul ières  du Code ISM. 
Les  constata t ions  pourront  ê t re  é tabl ies  sur  le  modèle  de  f iche rappor t  d 'audi t  
f igurant  à  l 'appendice  de  la  présente  annexe.  

3 .5 .  A la  f in  de  l 'audi t  e t  avant  de  rédiger  son rappor t ,  l 'équipe  d 'audi t  doi t  tenir  une 
réunion avec la  compagnie  e t  les  responsables  des  fonct ions  visées  af in  de  
présenter  ses  constata t ions  de manière  à  s 'assurer  que les  résul ta ts  de  l 'audi t  
sont  b ien compris .  

 
4.  Rapport  d'audit  

4 .1 .  Le rappor t  d 'audi t  doi t  ê t re  é tabl i  sous la  d irect ion du conducteur  d 'audi t ,  lequel  
doi t  vei l ler  à  ce  qu ' i l  so i t  précis  e t  complet .  

4 .2 .  Le rappor t  d 'audi t  doi t  comprendre  les  é léments  suivants  :  
-  Plan  de l 'audi t  ;  
-  Ident i f ica t ion des  membres  de  l 'équipe d 'audi t  ;  
-  Date  de l 'audi t  ;  
-  Ident i f icat ion de la  compagnie  ;  
-  Les  défauts  de  conformités  constatés  ;  
-  Les  constata t ions  por tant  sur  l 'e f f icaci té  avec laquel le  le  sys tème de gest ion de  

la  sécur i té  permet  de  réal iser  les  object i fs  spécif iés .  
4 .3 .  Un exemplaire  de  l 'audi t  doi t  ê t re  adressé  à  la  compagnie .  I l  faut  recommander  à  

la  compagnie  de  fournir  au  navire  intéressé  un exemplaire  des  rapports  des  
audi ts  de  la  ges t ion à  bord.  
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MODÈLES DE FICHES DE RAPPORT D'AUDIT 
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